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ANNEXE N°2 

SPECIFICATIONS FONCTIONELLES  

APPLICATIF CLASSEMENT 

 

Présentation générale 

Présentation générale 
Le site est composé d’un espace public et de 3 espaces sécurisés. 

Les acteurs de cet applicatif sont : 

- Les gestionnaires d'établissements  

- Hôtels 

- Campings 

- Résidences de Tourisme 

- Villages de vacances 

- Parcs résidentiels de loisirs (PRL) 

- Le back-office Atout France  

- Les organismes de contrôle (OEC)  

- Le grand public 

Les fonctionnalités dédiées à chaque population sont schématisées ci-dessous : 
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Noter que les gestionnaires d'établissement peuvent gérer plusieurs établissements depuis leur espace 
Schéma des états 
Le schéma ci-dessous montre le processus de classement et les échanges entre les différents acteurs 
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Back Office Atout France 

 

Description 
 

L'espace Back-Office Atout France comporte une zone navigation permettant de lancer via des liens les fonctions de gestion : 

- Accès rapides : affichant des listes nécessitant une action de la part d'un gestionnaire Atout France 

- Demandes de classement 

- Comptes à valider 

- Portées d'accréditation OEC à valider 

- ...etc 

 

Gestion des comptes utilisateurs : 

- Atout France 

- Comptes OEC 

- Comptes établissements 

- Gestion des référentiels 

- Documents types 

- Mails types 

- Destinataires de notification 

- Autres ... 

 

Gestion du compte connecté 

- Modification du compte 

- Modification du mot de passe 

- Noter que par rapport à un administrateur, un utilisateur a une vision restreinte. 

- En arrivant dans l'espace deux onglets sont ouverts est restent ouverts pendant toute la session : 

o Onglet "Accueil" présentant des tableaux de bord 

o Onglet "Recherche" qui permet de retrouver un établissement classé ou en cours de classement 
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 Ecran Réalisé/ Vision administrateur 
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Vision utilisateur : 

 

 

 Description fonctionnelle  
Le back-office Atout France doit permettre d'assurer les actions suivantes : 

Gestion des comptes établissements 

a. Création, modification d'un compte établissement 

Atout France doit avoir la possibilité pour le compte d'un hôtel d'ouvrir un compte établissement. 

A tout moment de la procédure, Atout France doit avoir la possibilité : 

- de modifier des informations saisies 

- de substituer un document du dossier 

b. Instruction des dossiers 

Atout France classe et examine  les dossiers de demande de classement 

Cette phase d'examen comprend : 

- une phase de recherche de « fiche doublon » de l'établissement 

- une vérification des informations saisie 

-une vérification documentaire 

- le prononcé et la publication du classement, si validation, la décision de classement est automatiquement envoyée à l'exploitant et la publication 
est également automatiquement assurée. Si invalidation, une notification est adressée en précisant la nature des correctifs à apporter. 
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Radiation d'un hébergement classé 

- un batch de caducité tourne afin de passer en caduc les classements arrivés à échéance (5ans+1 jour) 

Historique des échanges et des actions 

Traçabilité des mails : émetteur, destinataire, date, avec possibilité d’accéder au contenu. 

Traçabilité des actions : action, émetteur, date 

Gestion des comptes OEC 

a. Création, modification et validation d'un compte OEC 

Création d’un compte OEC 

Validation d’un compte OEC pour un domaine d’accréditation 

Validation d’une extension d’accréditation 

Création d’un utilisateur OEC 

b. Historique des échanges et des actions de l’OEC sur l’application informatique 

Traçabilité des mails : émetteur, destinataire, date, avec possibilité d’accéder au contenu. 

Traçabilité des actions : action, émetteur, date 

c. Recueil de données 

Liste des demandes de validation de comptes OEC 

Liste des comptes OEC 

Liste des OEC par portée d’accréditation : 

Hôtels 1* à 3* 

Hôtels 4* et 5* 

Campings 

Parcs résidentiels de loisirs 

Résidences de tourisme 

Villages de vacances 

Historique des suppressions 

Gestion des comptes Atout France 

a. Création, modification d'un compte utilisateur et droits d’accès  

b. Suppression d’un compte utilisateur 

c. Recueil de données 

Liste des comptes utilisateurs 

Historique des suppressions 

Gestion documentaire 

a. Référentiels et documents normatifs 

Les fonctions suivantes sont proposées : création / ajout - suppression - archivage 

Liste des référentiels 

b. Courriels types 

Les fonctions suivantes sont proposées : création / ajout - suppression - archivage 

c. Décisions de classement types 

Les fonctions suivantes sont proposées : création / ajout - suppression - archivage 

Modèle de décision de classement Hôtel 

Modèle de décision de classement Résidence de Tourisme 

Modèle de décision de classement Camping 

Modèle de décision de classement Parc Résidentiel de Loisirs 

Modèle de décision de classement Village de Vacances 
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d. Formulaires types 

Les fonctions suivantes sont proposées : création / ajout - suppression - archivage 

Formulaires de demande de classement 

Formulaire de demande de classement Hôtel 

Formulaire de demande de classement Résidence de Tourisme 

Formulaire de demande de classement Camping 

Formulaire de demande de classement Parc Résidentiel de Loisirs 

Formulaire de demande de classement Village de Vacances 

Prédiagnostic 

Modèle de prédiagnostic Hôtel 

Modèle de prédiagnostic Résidence de Tourisme 

Modèle de prédiagnostic Camping 

Modèle de prédiagnostic Parc Résidentiel de Loisirs 

Modèle de prédiagnostic Village de Vacances 

Suivi des tâches en cours 

- tableau récapitulatif des tâches en cours 

- possibilité de supprimer une tâche en cours 

- les possibilités de tâches en cours sont les suivantes : 

- Instruction de demande de classement 

- Publication en cours 

Tableau de bord statistiques 

Suivi global d’activité : 

- Nombre d’inscrits et ventilation des inscrits par mode d’hébergement 

- Nombre de classés et ventilation des classés par mode d’hébergement 

- Evolution du nombre d’instruction de classement 

- Evolution du nombre de publication 

Gestion éditoriale 

Accueil 

Nouveau classement** Présentation générale** Panonceaux et outils de communication** Documents et textes de référence** 

Hébergements concernés 

Demander un classemen] 

Village vacances 

Résidence de tourisme 

Meublé de tourisme 

Hébergements classés 

Organismes de contrôle 

FAQ 

Espace hôtel 

Espace résidence de tourisme 

Espace camping 

Espace parc résidentiel de loisirs 

Espace village de vacances 

Espace meublé de tourisme 

Espace village vacances 

Espace organisme de contrôle 

Espace Atout France 
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Espace organisme de contrôle 

Les fonctions dans la partie navigation à gauche reste visible 

L'onglet accueil, tout comme l'onglet recherche reste ouvert tout au long de la connexion d'un gestionnaire à l'espace back-office Atout 

France 

Accueil Back Office 
Formulaire d'accueil du back-office Atout France. 

Cet onglet présente 3 tableaux de bord permettant de suivre l'activité de l'application : 

Tableau de bord général  

Ce tableau de bord présente par type d'hébergement : 

Le nombre d'hébergements inscrits 

Le nombre d'hébergements classés par nombre d'étoiles 

Le nombre d'hébergements en cours de classement par nombre d'étoiles 

Le nombre d'hébergements "A supprimer" 

Il est à noter que : 

Les établissements radiés ne sont pas comptés au niveau des classés 

Tableau de bord des demandes de classement 

Ce tableau de bord présente pour chaque établissement et par type l'état de la dernière demande de classement. 

Le tableau comporte, par type d'établissement, un compteur du nombre de demandes à chaque étape du processus : 

Demande créée 

Contrôle demandé 

Pré-diagnostic refusé 

Contrôle pris en charge 

Contrôle effectué 

Contrôle accepté  

Contrôle refusé 

Classement demandé (à Atout France) 

Classement demandé à l'ATC Corse 

Classement accepté 

Classement refusé 

Informations vérifiées 

Classement prononcé (non publié) 

Classement publié 

Classement dé-publié 

Il est à noter que : 

Il n'y a pas de compteur des demandes annulés 

Description fonctionnelle 

Les trois tableaux de bord donne une vision de l'état des hébergements inscrits à l'application. 

Des boutons d'action associés à chaque tableau de bord permettent de : 

Exporter le contenu du tableau dans un fichier CSV 

Recharger le tableau en temps réel avec les derniers chiffres (La date et l'heure du dernier rechargement sont affichés en bas du 

tableau). Par défaut ces tableaux sont rechargées une fois par jour vers minuit. 

En plus il y a un bouton "Recharger le cache des contenus Liferay" qui permet de récupérer immédiatement les modifications dans les pages 

éditoriales. Par défaut les pages éditoriales sont rechargées toutes les heures 
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Ecran réalisé 
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Accès rapides / ToDo Listes 
Pour les gestionnaires, ces listes facilitent l'accès aux entités nécessitant une action de gestion. 

Ces listes sont affichées via des liens situés dans la partie navigation située à gauche de l'écran : 

 

 

A côté de chaque liste, le nombre d'éléments (demandes de classement ou comptes OEC) nécessitant une action. 

Ces listes sont au nombre de onze : 

Demandes de classement à instruire 

Classements demandés TOM/COM 

Informations du classement à vérifier (administrateur uniquement) 

Décisions non ATF à publier (administrateur uniquement) 

Décisions ATF à valider (administrateur uniquement) 

Décisions et publications ATF à prononcer (administrateur uniquement) 

Comptes OEC à valider (administrateur uniquement) 

Portées d'accréditation à valider.(administrateur uniquement) 

Anciens classements à renseigner (administrateur uniquement) 

Cessions en cours 

Date de visite de plus d'un mois 
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Demandes de classement à instruire 

Cette liste restitue les demandes à l'état "Classement demandé" et donc nécessitant l'acceptation de la demande si complète, ou, le 

cas échéant, son renvoi. 

La présentation est identique à celle des résultats de recherche BO (voir : Résultats de la recherche). 

 

 

Classements demandés TOM/COM 

Liste les dossiers à l'état "Classement demandé TOM/COM" et une case à cocher "Selon normes locales" 

Ces dossiers ne rentrent dans aucune liste d'actions ATF car ils sont classés par les TOM/COM 

Sont concernés par cette catégorie les régions suivantes: 

Mayotte ; 

Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Saint-Martin ; 

Clipperton ; 

Terres australes et antarctiques françaises, Îles éparses ; 

Saint-Barthélemy ; 

Polynésie française ; 

Wallis-et-Futuna ; 

Nouvelle-Calédonie 
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Informations du classement à valider 

Cette liste restitue les demandes à l'état "Classement accepté" et donc nécessitant la vérification des informations avant publication. 

La présentation est identique à celle des résultats de recherche BO (voir : Résultats de la recherche). 

 

Décisions non ATF à publier (Niveau Administrateur) 

Cette liste recense les demandes de classement pour lesquelles une décision de classement a été prise par une autorité autre qu'Atout 

France. 

Les informations de la demande (données saisies et pièces jointes) ont été vérifiées par un gestionnaire Atout France. 

Notez qu'à priori le document de décision de classement de l'autorité est présent dans l'annexe "Pièces de la demande". 

Pour l'administrateur Atout France il ne reste plus qu'à publier la demande. 

Une demande de classement sera présente dans cette liste si (voir Vérifier les données de la publication) : 

l'état de la demande est "Informations vérifiées" 

le type de procédure de classement a été positionné à "Hors procédure Atout France" 

Au niveau des données de la liste, la présentation est identique à celle des résultats de recherche BO (voir : Résultats de la recherche). 
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Cette liste permet des actions de masse. 

Des cases à cocher permettent de sélectionner les demandes de classement à publier. La sélection est limitée à 100 établissements. 

Le bouton "Publier les établissements sélectionnés" effectue les actions suivantes sur chaque établissement : 

L'état de la demande passe à "Classement prononcé", l'onglet "Demande" n'est plus visible. 

Un classement est créé est sera visible dans l'onglet "Classement" son état est "Publié" 

Aucun document décision de Classement n'est généré, aucun mail n'est envoyé à l'établissement 

Un mail de compte rendu de traitement de masse est envoyé à l'administrateur ayant effectué la publication 

 

EX de mail de publication de masse (non ATF) 

Madame, Monsieur, 

Ce mail fait suite à votre demande de publication en masse effectuée ce jour. 

Résumé de l'exécution : 

Nombre d'établissements traités correctement : 2 

Nombre d'établissements en erreur : 0 

Détails de l'exécution : 

Les établissements suivants ont été publiés. 

R50-040482 - RÉSIDENCE DU ROUGE GORGE - Classement demandé : 3 étoiles 

C65-040478 - CAMPING DE L'OURS - Classement demandé : 3 étoiles 

Cordialement, 

Back-Office Classement Hébergements Touristiques 

 

 

Le mail détail les établissements traités correctement, mais liste également les établissements qui n'ont pas été traités correctement et 

indique l'erreur rencontrée. 

Décisions ATF à valider (Niveau Administrateur) 

Cette liste recense les demandes de classement pour lesquelles une décision de classement est à prendre par Atout France et qui doivent 

être vérifiés par l'administrateur Atout France avant décision et publication. 

Les informations de la demande (données saisies et pièces jointes) ont été vérifiées par un gestionnaire Atout France. 

Il incombe maintenant à l'administrateur Atout de prendre la décision de classement et en informer l'établissement et également à publier la 

demande. 

Afin d'aider l'administrateur, cette première liste permet de sélectionner un ensemble de demandes et de pré-générer dans un fichier unique 

les documents de décision de classement correspondants 

Une demande de classement sera présente dans cette liste si (voir Vérifier les données de la publication) : 

l'état de la demande est "Informations vérifiées" 

le type de procédure de classement n'est pas positionné à "Hors procédure Atout France" 

l'établissement n'a pas déjà été pris pour validation par l'administrateur Atout France 

Au niveau des données de la liste, la présentation est identique à celle des résultats de recherche BO (voir : Résultats de la recherche). 
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Cette liste permet des actions de masse. 

Des cases à cocher permettent de sélectionner les demandes de classement à valider. La sélection est limitée à 100 établissements. 

Le bouton "Débuter le processus de vérification des établissements sélectionnés" effectue les actions suivantes sur chaque établissement : 

L'état de la demande reste, l'onglet "Demande" reste visible. 

L'établissement sera présente dans la ToDo liste "Décisions et publications ATF à prononcer" 

Un document "Décision de Classement" est pré-généré pour chaque établissement sélectionné à partir des informations de la demande de 
classement. 

Les documents "Décision de classement" sont concaténés dans un fichier pdf qui sera adressé à l'administrateur par mail. 
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Exemple de mail de publication de masse (non ATF) 

Madame, Monsieur, 

Ce mail fait suite à votre demande de génération d'un document regroupant les pré-visualisations des décisions de 

classement. 

Vous trouverez le fichier PDF généré en cliquant ici. 

Cordialement, 

Back-Office Classement Hébergements Touristiques 

 

Décisions et publications ATF à prononcer (Niveau Administrateur) 

Cette liste recense les demandes de classement pour lesquelles une décision de classement est à prendre par Atout France. 

Les informations de la demande (données saisies et pièces jointes) ont été vérifiées par un gestionnaire Atout France. 

Un fichier de concaténation avec l'ensemble des futures décisions de classement pré-générés à été vérifié par l'administrateur Atout France. 

Il incombe maintenant à l'administrateur Atout de prendre la décision de classement et en informer l'établissement et également à publier la 

demande ou la case échéant de demander la revérification des établissements sélectionnés. 

Une demande de classement sera présente dans cette liste si (voir Vérifier les données de la publication) : 

l'état de la demande est "Informations vérifiées" 

le type de procédure de classement n'est pas positionné à "Hors procédure Atout France" 

l'établissement a été sélectionné dans la liste "Décisions ATF à valider" 

Au niveau des données de la liste, la présentation est identique à celle des résultats de recherche BO (voir : Résultats de la recherche). 

 

Cette liste permet des actions de masse. 

Des cases à cocher permettent de sélectionner les demandes de classement à publier. La sélection est limitée à 100 établissements. 

Le bouton "Pré-générer les décisions de classement des établissements sélectionnés" effectue les mêmes actions que le bouton "Débuter le 

processus de vérification des établissements sélectionnés" de la liste précédente (voir ci-dessus) 

Le bouton "Demander la revérification des établissements sélectionnés" effectue les actions suivantes sur chaque établissement : 

- L'état de la demande repasse à "Classement accepté". 

- Les deux cases à cochées "Visualisation de la décision de classement" et "Visualisation de la décision de classement" sont 

Décochées 

- La demande apparaît dans les listes "Décisions de classement à vérifier" et "Publications web à vérifier" et doit être revérifiée par un 
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gestionnaire Atout France 

- Aucun document décision de Classement n'est généré, aucun mail n'est envoyé à l'établissement 

- Un mail de compte rendu de traitement de masse est envoyé à l'administrateur ayant effectué la demande de revérification : 

 

 

 

Exemple de mail de publication de masse (non ATF) 

Madame, Monsieur, 

Ce mail fait suite à votre demande de renvoi des demandes de classements en traitement Back-office. 

Résumé de l'exécution : 

Nombre d'établissements traités correctement : 1 

Nombre d'établissements en erreur : 0 

Détails de l'exécution : 

Les demandes des établissements suivants ont été renvoyées au statut "classement accepté" : 

H75-023299 - HÔTEL LE CARROSSE - Classement demandé : 1 étoile 

Cordialement, 

Back-Office Classement Hébergements Touristiques 

 

 

Le mail détail les établissements traités correctement, mais liste également les établissements qui n'ont pas été traités correctement et 

indique l'erreur rencontrée. 

Le bouton "Classer et publier les établissements sélectionnés" effectue les actions suivantes sur chaque établissement : 

- L'état de la demande passe à "Classement prononcé", l'onglet "Demande" n'est plus visible. 

- Un classement est créé est sera visible dans l'onglet "Classement" son état est "Publié" 

Un document décision de Classement sera généré dans l'annexe "Pièces de la demande" 

Un mail avec en pièce jointe le fichier de décision de classement sera adressé à l'établissement pour l'informer de son classement 

(cf. Classer et Publier l'établissement) le mail est conserver dans l'annexe "Mails". 

Un mail de compte rendu de traitement de masse est envoyé à l'administrateur ayant effectué la publication 
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Comptes OEC à valider 

Cette liste recense les comptes OEC créés mais non encore validés par Atout France(voir Créer un compte OEC). 

Un compte OEC sera présent dans cette liste si le statut du compte est "A valider". 

Au niveau des données de la liste, la présentation est identique à celle des résultats de recherche des comptes OEC (voir : Liste des 

organismes de contrôle). 

Un clic sur une ligne résultat donne accès au compte OEC et le gestionnaire pourra valider le compte OEC (voir : Fiche détail OEC vue d'un 

gestionnaire Atout France) 

 

 

Portées d'accréditation à valider 

Cette liste recense les comptes OEC ayant demandés une modification de portée d'accréditation qui n'a pas encore été validée par Atout 

France (voir Espace OEC - onglet - Mon compte). 

Au niveau des données de la liste, la présentation est identique à celle des résultats de recherche des comptes OEC (voir : Liste des 

organismes de contrôle ). 

Un clic sur une ligne résultat donne accès au compte OEC et le gestionnaire pourra valider la portée d'accréditation (voir : Fiche détail OEC 

vue d'un gestionnaire Atout France) 
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Anciens classements à renseigner (fonctionnalité automatiquement renseignée) 

Cette liste recense les établissements classés pour lesquels l'ancien classement n'est pas renseigné. Celui-ci figure éventuellement dans les 

documents en annexe. 

 

Cette fonctionnalité n’est pas à reproduire. 

 

 

Date de visite de plus d'un mois 

Cette liste recense les établissements en cours de classement dont la date de visite date de plus d'un mois 

 

 

Critère d'entrée : 

Date de visite < J - 1 mois 

Etat = "Contrôle effectué" 

ou 

((Etat = "Classement demandé", "Classement accepté" ou "Classement validé") 

et 

(date demande de classement > Date visite + 3 mois)) 

Ensuite il y a un code couleur : 

Date de visite > J - 2 mois --> NOIR 

Date de visite >= J-2 mois et Date de visite < J - 2,5 mois --> ORANGE 

Date de visite >= J - 2,5 mois --> ROUGE 
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Rechercher un Etablissement (Back-Office) 

 

Critères de recherche 

Cette fonction permet au back-office Atout France d'interroger les hébergements classés ou en cours de classement. 

La recherche restitue une liste d'hébergements répondants aux critères saisis, et offre la possibilité soit d'accéder au détail d'un hébergement, soit 
exporter la liste sous format .csv 

 

Description fonctionnelle 

Les critères de recherche sont regroupés en plusieurs ensembles (sélectionnés via des radio boutons) : 

Général : Critères de base tout établissement, communs à tous les modes de recherche (choisi par défaut) 

Hébergements classés : Critères avancées 

En cours de classement : Critères avancées 

 

Accès à la fonction 

Cet onglet, tout comme l'onglet d'accueil reste ouvert tout au long de la connexion d'un gestionnaire à l'espace back-office Atout France 

 

Ecran réalisé / Critères généraux 
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Ecran réalisé / Critères "Hébergements classés" 
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Ecran réalisé / Critères "En cours de classement" 
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Règles de Gestion 

Critères de recherche date 

Critères concernés : 

Date de l'arrêté de classement 

Date de publication du classement 

Date de radiation 

Date statut de la demande en cours 

Date de la visite 

Les critères sont constitués de 3 champs : 

Type de recherche 

Indifférent 

le (date exacte) 

depuis le 

avant le 

entre le (fourchette de dates) 

Renseignée 

Non Renseignée 

Première date 

Deuxième date (facultative, active uniquement, si on choisit la recherche par fourchette de dates) 

Inclure les non renseignées (case à cocher) - pour les critères (Le, avant le, depuis le, entre le) 

 

Résultats de la recherche 

Suite au lancement d'une recherche multi-critères en Back-Office, cette fonction affiche les résultats sous forme de liste. 

Description fonctionnelle 

La liste des établissements classés, résultante de la recherche est présentée sous forme de liste. 

Les résultats sont affichés sous forme d'une liste comportant (par défaut) les informations suivantes : 

- Identifiant de l'établissement 

- Type d'établissement 

- Nom commercial 

- Code postal 

- Commune 

- Numéro de SIRET 

- Courriel du contact 

- Classement demandé (demande en cours) (si recherche général ou recherche des hébergements en cours de classement) 

- Etat de la demande en cours (si recherche général ou recherche des hébergements en cours de classement) 

- Valeur du classement (si recherche général ou recherche des hébergements classés) 

- Statut du classement (Publié / non publié) (si recherche général ou recherche des hébergements classés) 

- Chargé de contrôle (si recherche général ou recherche des hébergements en cours de classement) 

Cette liste peut être triée selon tous les critères affichés en cliquant sur l'entête de colonne. 

Un clic sur une ligne donne accès à la fiche établissement cf. Vue générale d'un dossier d'hébergement 

Un clic droite sur une des en-têtes de colonnes donne accès à un menu permettant de trier / grouper la liste et également d'ajouter dans la liste 
affichée les colonnes suivantes : 

 

Date de dépôt du prédiagnostic 

Date de contrôle 

Date d'envoi de la demande de classement 
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Date d'acceptation de la demande de classement 

Date de début de vérification 

Date de validation des informations de classement 

Etat de la demande (dernière demande concernant l'organisme) 

Chargé de contrôle (si recherche des hébergements classés) 

Classement demandé (demande en cours) (si recherche des hébergements classés) 

Etat de la demande en cours (si recherche des hébergements classés) 

Valeur du classement (si recherche des hébergements en cours de classement) 

Statut du classement (Publié / non publié) (si recherche des hébergements en cours de classement) 

Compte de reprise 

Elle peut être exportée en format .csv (la fonction export fera l'objet d'une autre spécification) 

L'export contient potentiellement toutes les informations de l'hébergement et figurant dans la fiche détaillée. 

Des modèles de format d'export peuvent être définis comportant un sous-ensemble des champs de fusion et peuvent être sauvegardés pour 

des utilisations à des dates ultérieures. 

 

Accès à la fonction 

Cette liste est affichée suite au lancement d'une recherche multi-critères back-office. 

Ecran réalisé 

Affichage des résultats 
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Sélectionner des colonnes supplémentaires pour l'affichage : 

 

Création / Modification d'un export type : 
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Vue générale d'un dossier d'hébergement 
A partir de la fonction de recherche Atout France a la possibilité de visualiser le détail d'un établissement 

La vue de l'établissement consiste en : 

Un bandeau avec : 

L'identifiant de l'établissement 

Le nom de l'établissement 

Le classement actuel (ou "non classé" le cas échéant) 

Le numéro et le statut de la demande en cours 

La date de dernière mise à jour de l'établissement 

Les informations contact (Identifiant (courriel), Nom, Prénom) + un bouton pour accéder au compte utilisateur 

Un bouton pour céder l'établissement (voir document spécifique "SF Classement Cession d'établissements") 

Des boutons d'action : 

Supprimer, pour marquer l'établissement "A supprimer" 

Plus d'informations, pour accéder à l'espace utilisateur qui gère l'établissement  

Ajouter une pièce, 

Générer un mail, 

Enregistrer, 

Régénérer la décision si un classement existe 

Initier une demande si aucune demande n'existe 

Trois intercalaires : 

Etablissement (systématiquement) 

Classement actuel (si l'établissement est classé) 

Demande (si l'établissement est en cours de classement) 

Six annexes visibles quelque soit l'intercalaire affiché : 

Journal 

Journal des demandes 

Pièces des demandes 

Pièces de l'établissement (les pièces génériques) + la décision de classement actuelle 

Mails 

Commentaire 

Description fonctionnelle 

A partir de cette vue, l'utilisateur Atout France a la possibilité a tout moment de : 

- Accéder à l'espace utilisateur qui gère l'établissement 

- Céder l'établissement (voir document spécifique "SF Classement Cession d'établissements") 

- Modifier les informations d'identification d'un établissement : voir Intercalaire "Identification" 

- Modifier les informations de classement d'un établissement : voir Intercalaire "Classement" 

- Modifier les informations et / ou le statut d'une demande en cours : voir Intercalaire "Demande en cours" 

Les actions effectués par les gestionnaires Atout France rentrent dans 3 catégories : 

Actions dans le cadre de la télé-procédure : 

- Renvoyer la demande de classement pour motif "Dossier incomplet" - une notification est adressée à l'établissement en précisant 

la nature des correctifs à apporter : voir Accepter ou renvoyer la demande de classement 

- Accepter le dossier de classement complet - une notification est adressée à l'établissement : voir Accepter ou renvoyer la demande de 
classement 

- Pré-générer la décision de classement en visualisation voir Vérifier les données de la publication 

- Visualiser les informations publiées Vérifier les données de la publication 

- Transmettre la demande de classement pour publication par un super-administrateur Vérifier les données de la publication 
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- Classer et publier la demande - la décision de classement est automatiquement envoyée à l'exploitant et la publication est également 
automatiquement assurée : voir Classer et Publier l'établissement 

 

Actions dans le cadre d'une demande « manuelle » ou une demande classée par une autorité autre qu'Atout France : 

- Initier une demande manuelle : voir ci-dessous "Règles de gestion" 

- Compléter une demande manuelle : voir Compléter une demande manuelle (procédure transitoire - non implémentée) 

- Ajouter / Modifier / Supprimer des pièces de la demande en cours ou au dossier : voir Joindre une pièce à la vue établissement 

- Visualiser les informations publiées Vérifier les données de la publication 

- Publier la demande - l'établissement est désormais visible sur la recherche publique des hébergements classés : voir Classer et Publier 
l'établissement 

Actions exceptionnelles de gestion : voir ci-dessous "Règles de gestion" : 

- Ajouter une pièce générique au dossier 

- Générer un mail 

- Régénérer la décision de classement pour un établissement classé 

-   "Supprimer" un établissement 

 

Accès à la fonction 

Cette vue générale de l'établissement fourni à Atout France est accessible soit par la fonction de recherche "back-office" soit par la fonction de 
création d'un établissement 

Ecran réalisé 

Etablissement en cours de classement 
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Etablissement classé (aucune demande en cours) 

 

 

Boutons d'action permanents 

- Supprimer - Positionne un flag "Etablissement à supprimer", l'établissement et ses demandes ne seront plus visibles : dans la recherche 

publique, par l'utilisateur hébergement, par l'OEC 

- Plus d'informations - renvoie vers l'espace utilisateur qui gère l'établissement 

- Créer cession - pour céder l'établissement à un autre compte (voir document spécifique "SF Classement Cession d'établissements") 

- Enregistrer - permet d'enregistrer l'ensemble des modifications effectuées (Identification, classement, demande en cours) 

- Ajouter une pièce - permet d'ajouter une pièce générique dans l'annexe "Pièces de l'établissement" 

- Régénérer la décision - permet de régénérer le pdf de décision de classement, à partir des informations de l'onglet classement. Ce 
fichier peut être sauvegardé sur le poste de l'utilisateur et puis ajouté manuellement dans l'annexe pièces. 

- Générer un mail - permet de générer manuellement un mail, en s'appuyant sur le référentiel des mails types, le mail ne sera pas 
sauvegardé dans l'annexe "Mails". 

- Initier une demande - permet d'initier une demande manuelle 

- Joindre l'historique - permet de joindre les historiques 

Noter que lors de certaine modifications de statut un mail est généré automatiquement (par exemple lors de la publication d'un classement). 

Si le mail est destiné à l'établissement il est envoyé vers l'adresse courriel lié au compte établissement 

Modifier les données d'un établissement 

Chaque modification par un gestionnaire Atout France est tracée : 

- Dans l'annexe "Journal des demandes" s'il y a une demande en cours 

-  Dans l'annexe "Journal" s'il n'y a aucune demande en cours 

Supprimer un établissement 

A partir du moment où l'indicateur est positionné, l'établissement n'est plus visible : 

- dans la recherche publique 

- dans l'espace de l'utilisateur hébergement qui gérait l'établissement 

- dans l'espace OEC 
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- dans les statistiques BO (sauf dans le premier tableau affiché sur l'onglet "Accueil" du BO où il y a une ligne spécifique pour les 
établissements supprimés) 

-  Au niveau de la recherche BO Atout France il est possible d'inclure ou non les établissements supprimés : voir Critères de recherche 

Initier une demande manuelle 

Aucune demande ne doit être en cours 

Un clic sur le bouton aura les conséquences suivantes : 

- un intercalaire "Demande en cours" sera désormais visible 

- un numéro de demande sera affecté, 

- l'état de la demande manuelle sera positionné à "à compléter", 

-  un événement "demande manuelle créée" sera créé dans le journal des demandes 

Ajouter une pièce 

Seules les pièces génériques peuvent être rajoutées via cette fonction. 

Un clic sur le bouton aura les conséquences suivantes : 

- la fenêtre "Charger un document" apparaît, le choix de type de document est limité à "Pièce jointe générique" 

- la pièce sera rajoutée dans l'annexe "Pièces de l'établissement" et sera visible uniquement par les utilisateurs BO Atout France 

 

 

Générer un mail 

Les mails standards peuvent être générés via cette fonction à partir des informations de la demande ou du classement actuel: 

 

Les mails sont pré-générés, affichés et modifiables, les pièces rattachées peuvent être jointes au mail : 

*Par contre, après envoi du mail, celui-ci n'est pas conservé dans l'annexe "Mails". 
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Régénérer la décision 

Le document décision de classement peut être régénérer à partir des informations du classement actuel. 

 

Par contre le fichier est généré de façon temporaire. 

Pour remplacer la décision dans les annexes du dossier il faut télécharger le fichier, le sauvegarder sur le poste et puis utiliser la fonction de 
remplacement au niveau de l'annexe (voir Annexes Etablissement) 
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Joindre l'historique 

En cliquant sur le bouton "Joindre l'historique", un popup demande l'identifiant de l'établissement émetteur de l'historique. 

 

 

 

La jonction d'historiques se traduit par : 

- les classements de l'établissement émetteur sont déplacés vers le récepteur ; 

-  les mails et documents relatifs aux classements déplacés sont également déplacés vers le récepteur ; 

 

 

 

Intercalaire "Identification" 

Cet intercalaire identifie l'établissement à classer. 3 ensembles de données sont présents : 

- identification de l'établissement (hôtel, résidence de tourisme, village de vacances),  

- du terrain (camping, parc résidentiel de loisirs) 

- Identification de l'entreprise (ou du promoteur pour les résidences de tourisme) 

- Identification de l'exploitant. 

Ces données (peu volatiles) sont saisies dès la création de l'établissement par l'exploitant ou par le back-office Atout France. 

Pour les établissements déjà classés, ces données seront récupérées lors de la reprise des données de l'ancienne application. 

Ces données sont de niveau établissement, et non pas de niveau demande. 

Les données sont modifiables par l'établissement ou par Atout France à tout moment, la modification touche donc aussi bien les informations 

publiées disponibles au publique que les informations qui seront utilisées lors d'une demande de classement. Les OEC peuvent consulter ces 
informations mais ne peuvent pas les mettre à jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès à la fonction 
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Cette intercalaire fait partie de la vue dossier fourni à Atout France et accessible soit par la fonction de recherche "back-office" soit par la fonction 
de création de compte établissement. Il est visible dès la création d'un établissement par l'exploitant ou par Atout France (procédure manuelle). 

 

 

Données de l'écran 

Voir page Espace établissement - Onglet "Mon compte" 

Règles de Gestion 

Présence des données en fonction du type d'établissement 

Voir page Espace établissement - Onglet "Mon compte" 
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Mode de localisation (visible uniquement en BO) 

Indique le mode de géolocalisation utilisé sur la carte de la fiche publique 

Possibilités : 

- Automatique 

- Point d'intérêt 

- Adresse 

- Coordonnées GPS (si sélectionné affichage de 2 zones de saisie de coordonnées) 

- Masquée (pas de carte) 

L'ordre de priorité pour le mode automatique est : 

- Point d'intérêt 

- Adresse 

-  Masquée 

 

Multi-établissement (visible uniquement en BO) 

 

Indique qu'à une même adresse il y a plusieurs établissements. Il existe également un critère dans le module de recherche BO 

Lors que la case et cochée, une zone de saisie apparaît pour indiquer les autres établissements. 

Intercalaire "Classement" 

Cet intercalaire contient les informations suivantes :  

- Classement (avec mention pour les villages de vacances ou catégorie pour les campings) 

- Organisme de contrôle en charge de la visite d'inspection 

- La description détaillée de la dernière demande publiée (description détaillée de l'établissement, saisie lors de la dernière demande 

de classement publiée). 

- Un historique des classements précédents sous forme de tableau (y compris les classements refusés) 

Noter que ces données peuvent être modifiées, mais uniquement par Atout France. 

Noter également que si pour l'établissement la première demande est encours (pas de classement publié), la vue dossier ne contiendra pas cet 
intercalaire. 

Description fonctionnelle 

Dans le pavé "Catégorie de Classement" apparaissent : 

- le classement précédent 

- le classement actuel ou dernier classement prononcé (avec mention pour les villages de vacances ou catégorie pour les campings) 

- un indicateur classement par Atout France ou par une autre autorité 

- un indicateur Distinction Palace 

- les date de décision et de publication du classement 

- un statut qui peut prendre les valeurs :"Publié" (cas normal) / "Non publié" si l'établissement à été dépublié par Atout France (dans quel 
cas la case à cocher "Classement affiché sur 

www.classement.atout-france.fr" est décochée 

- le pavé "Organisme évaluateur accrédité en charge de la visite d'inspection" comporte le libellé et le numéro d'accréditation de l'OEC 

- le pavé "Description de l'établissement" est spécifique à chaque type d'établissement, et contient les données de la demande de 
classement 

- autre que celles d'identification : capacité d'accueil, typologie des hébergements, etc. 

- Un bouton permet de visualiser les informations publiées sur le site : www.classement.atout-france.fr 

- Le pavé "Historique des classements" présente les classements précédents (ainsi que les classements refusés) sous forme de tableau. 

- Un clic sur une ligne du tableau affiche les données de l'ancien classement dans un nouvel onglet elles peuvent être modifiées 

-   Une icône permet la suppression d'un ancien classement (après confirmation) 

http://www.classement.atout-france.fr/
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Accès à la fonction 

A partir du moment où un classement a été publié pour l'établissement, cet intercalaire fait partie de la vue dossier fourni à Atout France, est 
accessible : 

- soit par la fonction de recherche "back-office" 

- soit par la fonction de création d'une demande manuelle une fois la demande classée 

Il est visible dès la publication d'une demande de classement par Atout France. 

 

 

Pour les cas particuliers (pavé description), voir les pages spécifiques : 

Hôtels de Tourisme - Description de l'établissement - Hôtel 

Campings - Description de l'établissement - Camping 

Résidences de Tourisme - Description de l'établissement - Résidence de Tourisme 

Villages de vacances - Description de l'établissement - Village de vacances 

Parcs résidentiels de loisirs - Description de l'établissement - Parc Résidentiel de Loisirs 

 

 

 

Exemple de classement refusé : 
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Visualiser le classement 

 

 

 

 

Devant la fiche publique se trouvent une série de boutons permettant de gérer la géolocalisation. Le mode utilisé actuellement est affiché. 

Ordre de priorité pour la localisation automatique : 

- Point d’intérêt 

- Adresse 

- Masquage (la carte n'st pas affichée) 

- Il y a également la possibilité de saisir directement les coordonnées GPS 

Le bouton Prévisualiser permet de prévisualiser la fiche avec le mode de géolocalisation 

Le bouton Valider reporte le mode sélectionné dans l'onglet "Etablissement" (Noter qu'il n'est pas encore enregistré) 
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Affichage d'un ancien classement depuis l'historique 

 

Noter que seuls les classements prononcés (et non les refusés) peuvent être affichés. 

Les données sont modifiables. 

L'enregistrement des modifications s'effectue via un bouton spécifique "Enregistrer l'historique de classement" en haut de l'onglet. 

Suppression d'un ancien historique 

La suppression s'effectue directement dans le tableau "Historique des classements" en cliquant sur l'icône en fin de la ligne sur laquelle 

le curseur est positionné. 

Une fenêtre de confirmation s'affiche : 
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Description de l'établissement - Camping 

Cette spécification décrit pour les campings les données de la description de l'établissement. 

Noter que dans l'onglet "Classement actuel" ces données peuvent être modifiées, mais uniquement par Atout France. 

Les informations d'origine sont contenues dans le document "Demande de Classement" correspondant à la dernière demande publiée. 

Description fonctionnelle 

Le pavé "Description de l'établissement" est spécifique à chaque type d'établissement, et contient les données de la demande de classement 

autre que celles d'identification : capacité d'accueil, typologie des hébergements,.etc. 

Accès à la fonction 

Ces données font partie de l'intercalaire "Classement" de la vue dossier fourni à Atout France et accessible soit par la fonction de recherche "back-
office"soit par la fonction de création d'une demande manuelle. 

Il est visible dès la décision ou la publication d'une demande de classement par Atout France. 
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Description de l'établissement – Hôtel 

Cette spécification décrit pour les hôtels de tourisme les données de la description de l'établissement. 

Noter que ces données peuvent être modifiées dan l'onglet "Mon classement", mais uniquement par Atout France. 

Les informations d'origine sont contenues dans le document "Demande de Classement" correspondant à la dernière demande publiée. 

Description fonctionnelle 

Le pavé "Description de l'établissement" est spécifique à chaque type d'établissement, et contient les données de la demande de classement autre 
que celles d'identification : capacité d'accueil, typologie des hébergements, OEC ayant effectué la visite de contrôle, etc. 

Accès à la fonction 

Ces données font partie de l'intercalaire "Classement" de la vue dossier fourni à Atout France et accessible soit par la fonction de recherche "back 
office" soit par la fonction de création d'une demande manuelle. Il est visible dès la publication d'une demande de classement par Atout France. 

 

Description de l'établissement - Parc Résidentiel de Loisirs 

Cette spécification décrit pour les Parcs Résidentiel de Loisirs les données de la description de l'établissement. 

Noter que ces données peuvent être modifiées, mais uniquement par Atout France. 

Les informations d'origine sont contenues dans le document "Demande de Classement" correspondant à la dernière demande publiée. 

Description fonctionnelle 

Le pavé "Description de l'établissement" est spécifique à chaque type d'établissement, et contient les données de la demande de classement 

autre que celles d'identification :capacité d'accueil,typologie des hébergements, etc. 

Accès à la fonction 

Ces données font partie de l'intercalaire "Classement" de la vue dossier fourni à Atout France et accessible 

soit par la fonction de recherche "back-office" 

soit par la fonction de création d'une demande manuelle 

Il est visible dès la publication d'une demande de classement par Atout France. 
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Description de l'établissement - Résidence de Tourisme 

Cette spécification décrit pour les Résidences de tourisme les données de la description de l'établissement. 

Noter que ces données peuvent être modifiées dans l'onglet "Mon Classement", mais uniquement par Atout France. 

Les informations d'origine sont contenues dans le document "Demande de Classement" correspondant à la dernière demande publiée. 

 

Description fonctionnelle 

Le pavé "Description de l'établissement" est spécifique à chaque type d'établissement, et contient les données de la demande de classement 

autre que celles d'identification :capacité d'accueil,typologie des hébergements, OEC ayant effectué la visite de contrôle, etc. 

 

Accès à la fonction 

Ces données font partie de l'intercalaire "Classement" de la vue dossier fourni à Atout France et accessible soit par la fonction de recherche "back-
office" soit par la fonction de création d'une demande manuelle. 

Il est visible dès la publication d'une demande de classement par Atout France. 
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Description de l'établissement - Village de vacances 

Cette spécification décrit pour les villages de vacances les données de la description de l'établissement. 

Noter que ces données peuvent être modifiées dans l'onglet "Mon classement", mais uniquement par Atout France. 

Les informations d'origine sont contenues dans le document "Demande de Classement" correspondant à la dernière demande publiée. 

Description fonctionnelle 

Le pavé "Description de l'établissement" est spécifique à chaque type d'établissement, et contient les données de la demande de classement 

autre que celles d'identification :capacité d'accueil, typologie des hébergements, etc. 

Accès à la fonction 

Ces données font partie de l'intercalaire "Classement" de la vue dossier fourni à Atout France et accessible soit par la fonction de recherche "back-
office" soit par la fonction de création d'une demande manuelle. Il est visible dès la publication d'une demande de classement par Atout France. 

 

 

 

Intercalaire "Demande en cours" 

Cet intercalaire contient les informations de la demande. Si pour un établissement il n'y a pas de demande en cours cet intercalaire ne sera pas 
présent. 

Ces informations sont : 

- Instructions Atout France, selon l'état de la demande, checklist d'actions à effectuer, boutons d'action 

- Identification de la demande: numéro, statut, type, indicateur alerte 

- Nature de la demande : Classement actuel , classement demandé (+ catégorie pour les campings et mention pour les villages de 
vacances), indicateur classement par Atout France ou hors Atout France (avec date de l'arrêté de classement) 

- Description détaillée de l'établissement (mêmes données que dans l'onglet classement) 

- Données de gestion (dates, informations complémentaires OEC) 

L'onglet disparaît de la vue dossier et cela jusqu'à la prochaine demande : 

- A partir du moment ou la préfecture notifie l'arrêté de classement (classement par la préfecture) 

- A partir du moment où ATOUT FRANCE prend la décision de classement (classement par ATOUT FRANCE) 

- A partir du moment où l'établissement annule la demande. 

Les informations de la demande restent toutefois accessibles : 

- via l'annexe "Pièces", pour les documents (pré-diagnostic, grille de contrôle ...) 

- via l'annexe "Journal des demandes" pour les dates jalons. 

-  via l'annexe "Mails" pour les mails générés lors de la téléprocédure 
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Description fonctionnelle 

Instructions Atout France: 

Les boutons d'action présents à droit reflètent l'état de la demande (voir Règles de gestion ci-dessous). 

Les boutons suivants sont présents quelque soit l'état de la demande : 

- "Déposer un document" qui permet de déposer une pièce réglementaire (DG, GC, RC, DC, DDC) au niveau de la demande dans 
l'annexe "Pièces des demandes" 

- Annuler la demande en cours 

Une fois la demande de classement transmise par l'établissement, elle est affectée à un utilisateur Atout France qui se charge de valider la 
complétude du dossier à l'aide d'un checklist affiché à gauche. 

Dans un deuxième temps (et avant publication) un gestionnaire Atout France a la possibilité de visualiser la décision de classement, ainsi 

que les informations qui apparaîtront sur le site et d'indiquer que les actions de vérification ont été effectuées via une deuxième checklist, 
également affiché à gauche 

Identification de la demande : 

- numéro de la demande 

- type de la demande (Manuelle ou par Télé-procédure) 

- état de la demande 

Ces informations sont générées par l'application, cependant, hormis le numéro de la demande) elles sont modifiables par un gestionnaire 

Atout France. 

Nature de la demande : 

- Classement actuel 

- Classement demandé avec catégorie pour les campings et mention pour les villages de vacances 

- Indicateur classement par Atout France ou hors Atout France 

- Date de l'arrêté de classement si procédure hors Atout France 

- Les informations classement actuel et classement demandé sont saisies par l'établissement au moment de l'établissement du document 

- "Demande de classement". 

- L'utilisateur Atout France gère l'indicateur de classement Atout France / Hors Atout France 

Détail de la demande : 

- Ces informations (spécifiques au type d'établissement) sont saisies par l'établissement au moment de l'établissement du document 
"Demande de classement". 

- A partir du moment où la demande de classement a été envoyée, seul un gestionnaire Atout France peut modifier ces informations. 

Dates de la demande : 

- Ces dates sont générées à chaque changement de statut de la demande via la téléprocédure. 

- Elles ne sont modifiables que par un gestionnaire Atout France. 

- Si un gestionnaire passe manuellement l'état de la demande à "Classement demandé" ou à "Classement accepté" les dates 
correspondantes aux états, si non renseignées, seront générées à la date du jour 

Informations OEC : 

- L'établissement effectue la choix de l'OEC auquel il va envoyer le pré-diagnostic. La demande est affecté à un utilisateur OEC qui se 
chargede renseigner le rapport et la grille de contrôle et de déposer et les transmettre pour validation par l'établissement. 

- A partir du moment où l'établissement a validé le rapport et la grille de contrôle, seul un gestionnaire Atout France peut modifier ces 
informations. 

- Le gestionnaire Atout France peut à tout moment sauvegarder les informations saisies via la fonction "enregistrer " du bandeau 
établissement. 

Accès à la fonction 

Cette intercalaire fait partie de la vue dossier fourni à Atout France et accessible soit par la fonction de recherche "back-office" soit par la fonction 
de création d'une demande manuelle 

Il est visible dès l'initiation d'une demande de classement par l'établissement ou par Atout France et ceci pendant tout le déroulement de la 
demande. 

L'onglet disparaît de la vue dossier et cela jusqu'à la prochaine demande : 

- A partir du moment où ATOUT FRANCE publie l'arrêté de classement (classement hors ATOUT FRANCE) 

- A partir du moment où ATOUT FRANCE prend la décision de classement (classement par ATOUT FRANCE) 

- A partir du moment où l'établissement annule la demande. 
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Ecran réalisé 

A partir de la transmission de la demande de classement (état "Classement demandé" ou "Classement 
demandé à l'ATC Corse") 

 

Avant transmission de la demande de classement 
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Règles de Gestion 

Description de l'établissement 

Les données dépendent du type de l'établissement. Pour les cas particuliers, voir les pages spécifiques : 

- Hôtels de Tourisme - Description de l'établissement – Hôtel 

- Campings - Description de l'établissement – Camping 

- Résidences de Tourisme - Description de l'établissement - Résidence de Tourisme 

- Villages de vacances - Description de l'établissement - Village de vacances 

-  Parcs résidentiels de loisirs - Description de l'établissement - Parc Résidentiel de Loisirs 

Reprise des données 

Pour les demandes en cours au moment de la reprise: 

- les dates de la demande seront renseignées  à partir des notifications, en s'appuyant sur le référentiel type d'événement 

- les informations OEC seront renseignées si le document pré-diagnostic a déjà été envoyée à l'OEC 

- la nature et le détail de la demande seront renseignés à partir des données saisies pour constituer la demande de classement 

 

Boutons d'action et checklists contextuels 

A partir de l'état "Classement demandé" ou "Classement demandé à l'ATC Corse" (voir Accepter ou renvoyer la demande de classement) 

apparaissent au niveau du pavé "Instructions Atout France" : 

- utilisateur Atout France en charge de la demande (renseigné à partir du moment où la demande de classement a été acceptée) 

- un checklist "Informations de validation (complétude)" 

- un bouton "Renvoyer la demande de classement" 

- un bouton "Accepter la demande de classement" (qui apparaît à partir du moment où toutes les cases du checklist sont cochées) 

A partir de l'état "Classement accepté" (voir Vérifier les données de la publication) apparaissent au niveau du pavé "Instructions Atout 

France" : 

- un bouton "Pré-visualiser la décision de classement" 

- un bouton "Pré-visualiser les informations de publication" 

- un bouton "Valider les informations de classement" (qui apparaît à partir du moment où les deux cases à cocher du checklist sont 
cochées) 

- les boutons "Accepter la demande de classement" et "Renvoyer la demande de classement ne sont plus visibles" 

A partir de l'état "Informations de classement vérifiées" (voir Classer et Publier l'établissement) apparaît : 

-  un bouton "Classer et publier les informations de classement" 

Dates de la demande 

Normalement (en téléprocédure) ces dates sont générées via des boutons d'action. 

Toutefois le gestionnaire Atout France a la possibilité de les saisir ou modifier (la traçabilité des dates générées étant assurée par le journal des 
demandes) 

En procédure manuelle : 

- si le gestionnaire positionne l'état de la demande à "Classement demandé" et que la date d'envoi de la demande de classement n'est pas 
renseignée, celle-ci sera générée à la date du jour 

- si le gestionnaire positionne l'état de la demande à "Classement accepté" et que la date d'acceptation du dossier n'est pas renseignée, 
celle-ci sera générée à la date du jour, de plus si la date d'envoi de la demande de classement n'est pas renseignée, celle-ci sera 
également générée à la date du jour 

Procédure manuelle 

La procédure manuelle se déroule en plusieurs phases : 

- Si nécessaire création du compte établissement 

- Si nécessaire création de l'établissement 

- Initier une demande manuelle 

- Compléter une demande manuelle 

- Saisir du classement actuel et du classement demandé 

- Saisir les informations relatives à l'organisme de contrôle 
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- Saisir la description de l'établissement 

- Joindre les pièces standards (Prédiagnostic, Rapport de Contrôle, Grille de Contrôle) 

- Positionner le type de procédure "Atout France" ou "Hors Atout France" (avec la date de l'arrêté de classement) 

- Positionner l'état à "Informations de classement vérifiées" 

-  Ensuite la demande pourra être (classé et) publiée de façon standard. 

 

Annuler la demande en cours 

Une demande (manuelle ou par télé-procédure) doit être en cours. Un clic sur le bouton aura les conséquences suivantes : 

- l'intercalaire "Demande en cours" ne sera plus visible 

- l'état de la demande manuelle sera positionné à "annuler" 

- un événement "Demande annulée" sera créé dans le journal des demandes 

- dans le bandeau de l'établissement les informations de la demande en cours seront remises à l'état initial ("aucune demande en cours") 

 

Déposer un document au niveau de la demande 

Normalement les fichiers suivants doivent être présents dans la demande (au niveau de l'annexe "Pièces de la demande") avant publication du 
classement : Pré-diagnostic, Rapport de contrôle, Grille de contrôle, Arrêté de classement (pour les décisions de classement prises par des 
autorités autres qu'Atout France). 

L'ajout de pièces s'effectue via le bouton "Déposer un document" présent dans les instructions Atout France ( 

Il est possible de remplacer une pièce erronée. 

La pièces de la demande peuvent être visualisées via l'annexe "Pièces de la demande". 

 

Actions du Workflow 

Accepter ou renvoyer la demande de classement 

Vérification de la complétude du dossier de classement. 

Description fonctionnelle 

L'établissement à transmis la demande de classement a Atout France. 

Un gestionnaire vérifie la complétude du dossier en effectuant les contrôles suivants : 

- (Réception du dossier papier complet) 

- Conformité du dossier papier avec le dossier numérique 

- Délai de présentation du dossier en préfecture respecté 

- Accréditation ou agrément de l'organisme de contrôle 

- Avis favorable de l'organisme de contrôle agréé ou accrédité 

Suite à ces vérifications: 

- soit la demande est acceptée, l'établissement est notifié et le dossier passe à l'étape suivante 

- soit le dossier est jugé incomplet, l'établissement est informé. La demande est annulée, l'établissement devra effectuer une nouvelle 
démarche. 

Accès à la fonction 

Cette fonction devient active à partir du moment où un établissement a transmis une demande de classement. 

L'établissement n'a pas la possibilité pendant ce temps de modifier la demande 
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Ecran réalisé /Avant l'état Classement demandé 

 

 

Demande à l'état "Classement demandé" 

 

Accepter ou refuser la demande de classement 

En arrivant sur l'onglet : 

- L'état de la demande en cours est "Classement demandé" 

- La demande est présente dans la ToDo liste "Demandes de classement à instruire" 

- L'utilisateur peut visualiser les pièces via l'annexe "Pièces" 
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- Le bouton "Renvoyer la demande de classement" est affiché et L'utilisateur peut refuser la demande par un clic sur le bouton. Par contre 
le bouton "Accepter" ne devient actif que si toutes les cases du checklist "Informations de validation (complétude)" sont cochées. 

Si l'utilisateur refuse la demande de classement : 

- Une fenêtre de confirmation est affichée 

- L'utilisateur est informé que le refus enchaîne l'annulation complète 

- L'état de la demande passe à "Classement refusé" 

- Les boutons "Accepter / Renvoyer" ne sont plus visibles 

- Un événement "Demande de classement refusée" est créé dans l'annexe "Journal des demandes" (affichage en ROUGE) 

- L'onglet demande n'est plus affiché 

- Un mail est envoyé à l'établissement (Noter qu'un mail spécifique est envoyé pour les dossiers refusés par l'ATC Corse) 

 

Exemple : 

 

Bonjour, 

Le dossier de demande de classement concernant l'établissement $(etablissementNomCommercial)$($(etablissementIdentifiant)$) à 
$(etablissementAdresseVille)$ transmis à Atout France le $(demandeClassementDateEnvoiDemandeClassement)$ est incomplet pour le(s) 
motif(s) suivant(s) :  

Pièces jointes au dossier de demande de classement conformes : $(demandeClassementPiecesConformes)$ 

Délai de présentation du dossier respecté : $(demandeClassementDelaiPresentationRespecte)$ 

Accréditation de l'organisme de contrôle valide : $(demandeClassementAccreditationOEC)$ 

Avis favorable de l'organisme de contrôle : $(demandeClassementAvisFavorableOEC)$ 

 

Pour votre bonne information, nous vous rappelons que pour pouvoir prétendre à un classement dans la catégorie visée, vous 

devez respecter les conditions suivantes : 

- le certificat de visite, composé du rapport de contrôle et la grille de contrôle, doit présenter un avis favorable pour la catégorie de classement visé ; 

- la visite doit avoir été effectuée au plus tard dans les 3 mois précédant le dépôt de votre demande de classement auprès des services d'Atout 
France ; 

- la visite doit avoir été réalisée par un cabinet de contrôle accrédité au moment de la visite de contrôle 

 

En conséquence, le classement de cet établissement ne peut être prononcé par Atout France. 

Nous vous invitons à commander une nouvelle visite de contrôle auprès du cabinet de votre choix et à suivre l'ensemble des 

étapes de la procédure telles que précisées ci-dessus. 

 

Mention des voies et délais de recours 

Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous pouvez former soit un recours gracieux auprès de Atout France, soit un recours 
contentieux devant le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve soit votre établissement ou votre exploitation, soit le lieu d'exercice de 
votre profession, conformément à l’article R. 312-10 du code de justice administrative. 

Le recours gracieux peut être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision. 

Toutefois, si vous souhaitez, en cas de rejet du recours gracieux, former un recours contentieux, ce recours gracieux devra avoir été introduit dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision intervenue sur ledit recours gracieux. Cette décision peut être implicite 
(absence de réponse de Atout France pendant deux mois). 

Bien cordialement, 

La Direction de la Réglementation des Métiers du Tourisme, des Classements et de la Qualité 

Si l'utilisateur accepte la demande de classement : 

- Une fenêtre de confirmation est affichée, 

- L'état de la demande passe à "Classement accepté" 

- Les boutons "Accepter / Renvoyer" ne sont plus visibles 

- Un événement "Demande de classement acceptée" est créé dans l'annexe "Journal des demandes 

- La checklist "Informations de validation (complétude)" n'est plus saisissable 
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- La date de validation de la demande de classement est maintenant renseignée avec la date du jour, l'utilisateur en charge est affichée 

- Les boutons "Pré-visualiser la décision de classement" et "Pré-visualiser les informations publiées" sont affichés 

- La demande sera ajoutée dans la ToDo liste "Informations du classement à valider". 

- Pas d'envoi de mail automatique, un mail peut être envoyé manuellement à l'établissement via le bouton "Générer un mail" : 

 

Classer et Publier l'établissement 

Ce jalon représente la fin de la nouvelle procédure de classement. Cette fonction : 

- génère la décision de classement 

- fenêtre de confirmation, possibilité de ne pas généré notamment pour les cas où ce n'est pas Atout France qui prend la décision de 
classement 

- une fenêtre avertit également de la présence d'une décision de classement au niveau de la demande - possibilité d'écraser ou non la 
décision existant  

- génère un courriel de notification de la décision vers l'établissement (fenêtre de confirmation, possibilité de ne pas généré notamment 
pour les cas où ce n'est pas Atout France qui prend la décision de classement) 

Description fonctionnelle 

Cette fonction est active à partir du moment où un gestionnaire Atout France a vérifié les informations de classement. 

Cette action est effectuée par un administrateur via un bouton d'action. 

L'utilisateur a la possibilité de visualiser la décision de classement 

L'utilisateur a également la possibilité de visualiser les informations de qui seront publiées sur le site www.classement.atout-france.fr via un bouton 
d'action. 

Il s'agit ici d'une fonction unitaire (voir aussi les fonctions de Publication et décision en masse) 

2 cas peuvent se présenter : 

- Atout France classe la demande, dans ce cas normalement l'application génère la décision de classement et envoie un mail vers 
l'établissement, la demande est publiée et apparaît désormais dans la recherche publique 

- Un autre autorité classe la demande, dans ce cas normalement, Atout France ayant déposé manuellement le document de décision de 
classement, l'application ne s'occupe que de la publication 

Accès à la fonction 

Cette fonction est déclenchée via le bouton présent dans le bandeau de la vue établissement 

 Ecran réalisé 
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Visualiser les informations publiées 

Ce bouton ouvre un onglet présentant les informations affichées sur le site de classement Atout France (cf. Rechercher un hébergement 

classé - Fiche détail). 

 

L'utilisateur a la possibilité de modifier les informations mal-saisies de l'établissement et de visualiser à nouveau. 

Visualiser la décision de classement 

Ce bouton génère (sans sauvegarde) le document de décision de classement afin que l'utilisateur puisse le contrôler. 

L'utilisateur a la possibilité de modifier les informations mal-saisies de l'établissement et de visualiser à nouveau. 

Classer et Publier un établissement : 

Pour procéder à la décision de classement définitive, le super-administrateur Atout France clique sur le bouton "Classer et Publier une 

demande" : 

- une fenêtre de confirmation s'affiche 

- l'application contrôle la présence des fichiers standards (prédiagnostic, rapport de contrôle, grille de contrôle) 

- l'application avertit de la présence d'une décision de classement déjà déposée (cas notamment des demandes corses) et demande s'il 
faut écraser celui-ci 

- l'état du classement sera positionné à "publié" 

- un événement de type "Etablissement classé et publié" sera généré dans l'annexe "Journal des demandes" 

- au niveau de l'onglet "Classement" les cases "Classement publié sur www.classement.atout-france.fr sera cochée 

- un mail sera généré et envoyé automatiquement à l'établissement avec en pièce jointe le fichier décision de classement. 

 

 

http://www.classement.atout-france.fr/
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Annexes Etablissement 

Les annexes recensent toutes les informations « Annexes » du dossier. Ces informations sont contenues en bas de page et sont distribuées sous 
forme d'onglets : 

- Journal : recense les événements (notifications) liés à l'établissement mais non à une demande particulière 

- Journal des demandes : recense les événements (notifications) liés aux demandes notamment les changements de statut 

- Pièces des demandes : liste et donne accès aux pièces des la demande, et notamment les fichiers pré-diagnostic, rapport et grille 

de contrôle, demande de classement et arrêté de classement 

- Pièces de l'établissement : cet annexe permet à Atout France de joindre des pièces permettant la suivie de l'établissement (fiches 

de reclamation ... etc). Ces pièces auront des caractéristiques particulières dans le référentiel "Type de Pièce". Visible uniquement par les 
utilisateurs Atout France 

- Mails : liste et donne accès aux mails générés par l'application et envoyés dans le cadre d'une demande de classement. 

- Commentaire : présente un espace de saisie permettant de commenter le dossier. Visible uniquement par les utilisateurs Atout France. 

Description fonctionnelle 

Journal : 

A chaque événement concernant l'établissement mais sans lien avec une demande en cours une ligne est générée dans l'annexe, par exemple : 

Modification des informations du classement 

Alertes pour le renouvellement du classement 

Création du compte utilisateur 

L'ensemble des événements sont recensés dans un référentiel. 

Possibilité d'exporter le journal 

Cet annexe n'est visible qu'en BO Atout France 

Journal des demandes : 

A chaque événement concernant une demande en cours une ligne est générée dans l'annexe, par exemple : 

Création d'une demande 

Annulation d'une demande 

Envoi du pré-diagnostic 

Prise en charge du pré-diagnostic 

Refus du pré-diagnostic 

Envoi du rapport et de la grille de contrôle 

Validation du rapport et de la grille de contrôle 

Refus du rapport et de la grille de contrôle 

Envoi de la demande de classement 

Validation de la demande de classement 

Refus de la demande de classement 

Décision de classement 

Création d'une demande manuelle 

Compléter une demande manuelle 

 

Les événements sont regroupés par demande 

Possibilité d'exporter le journal 

Atout France voit l'ensemble des demandes, les autres utilisateurs ne voient que la demande en cours. 

L'ensemble des événements sont recensés dans un référentiel. 

Pièces des demandes : 

Cette annexe permet de joindre les documents de la demande : 

Pré-diagnostic 

Rapport de contrôle 

Grille de contrôle 
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(Demande de classement) - ancienne application 

Décision de classement 

Formulaire de reprise 

L'ensemble des documents peuvent être téléchargés. 

Les utilisateurs Atout France ont la possibilité de modifier (remplacer) ou supprimer les pièces 

Les pièces sont regroupées par demande. 

Les types de pièces sont recensés dans un référentiel. 

Pièces de l'établissement : 

Cet annexe permet de joindre les pièces permettant la suivie de l'établissement 

Fiches de reclamation 

Autres 

L'ensemble des documents peuvent être téléchargés. 

Les types de pièces sont recensés dans le référentiel "Type de pièces" avec un attribut permettant de reconnaître qu'il s'agit d'une pièce de 

type suivie. 

Cet annexe n'est visible qu'en BO Atout France 

Mails : 

Les mails générés pendant le traitement d'une demande de classement sont accessibles dans cet annexe, par exemple : 

Documents de contrôle reçus 

Validation du rapport de contrôle 

Demande de classement transféré en préfecture 

Les mails peuvent être téléchargés et imprimés par contre les pièces jointes ne sont pas stockées. 

Les mails sont regroupés par demande 

Les mails standards sont recensés dans un référentiel. 

Commentaire : 

Cet annexe offre une espace de saisie libre aux utilisateurs ATOUT FRANCE 

Il est accessible à tout moment pour tout complément d'information concernant le processus de classement. 

 

Accès à la fonction 

Ces annexes font partie de la vue dossier fournie aux différents utilisateurs. 

Ils sont accessibles à tout moment, quelque soit l'intercalaire affiché 

Ecrans réalisés 
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Règles de Gestion 

Regroupement des listes 

Les annexes "Journal des demandes", "Pièces des demandes" et "Mails" se présentent sous forme de liste regroupée par numéro de demande. 

Un clic sur le bouton "+" ou "-" permet d'afficher ou masquer le détail de la demande. 

Par défaut la demande la plus récente est présentée avec le détail affiché, les autres demandes étant présentées avec le détail masqué. 

Tri des listes 

Les annexes "Journal de l'établissement", "Journal des demandes", "Pièces des demandes", "Pièces de l'établissement" et "Mails" se 

présentent sous forme de liste. 

Par défaut les listes sont triées par date et heure (à l'intérieur d'une groupe d'éléments, pour les listes groupées). 

Il est possible de trier une liste en cliquant sur une en-tête de colonne. Pour les listes groupées, le tri s'effectue à l'intérieur d'un groupe. 

Journal des demandes - visibilité des différents événements 

Les règles de visibilité sont les suivantes : 

Atout France voit les événements de l’ensemble des demandes, 

L’établissement et l’OEC ne voit que les événements de la demande en cours 

Les événements de mise à jour de la demande (sans changement de l’état) sont : 

- masqués pour l’établissement et l’OEC 

- visibles pour Atout France 

Les événements d’acceptation / refus de la demande de classement par Atout France sont : 

- masqués pour l’OEC 

- visibles pour l’établissement mais avec un intervenant générique « Atout France » 
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Atout France voit l’identifiant de l’intervenant 

Les événements correspondant à la vérification des informations par Atout France et le processus de publication (unitaire ou de masse) sont 
visibles uniquement par Atout France 

Les événements de transmission / validation / refus des documents pré-diagnostic, rapport de contrôle et grille de contrôle sont visibles par 
l’ensemble des interlocuteurs 

Affichage de mail à partie de l'annexe 

 

 

 

Reprise des données 

Dans le mesure du possible, pour les demandes en cours au moment de la migration, les annexes seront renseignés de la façon suivante : 

- Journal de l'établissement, Journal des demandes : Renseignés à partir les notifications, en s'appuyant  sur le référentiel type 
d'événement, qui distinguera le niveau de l'événement (établissement ou demande de classement) Intervenants tels que recensés dans 
l'ancienne application (nom + prénom) 

- Pièces : Renseigné à partir des documents stockés dans le système actuel, en s'appuyant sur le lien avec le demande et le nomenclature 
des documents : 

DG- : Pré-diagnostic 

GC- : Grille de contrôle 

RC- : Rapport de contrôle 

DC- : Demande de classement 
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DDC- : Décision de classement 

CV- Certificat de visite hôtel 

CVP- Certificat de visite hôtel en PDF 

Mails : 

Commentaire : 

Utilisé lors de la migration pour les zones ayant des problèmes de traduction (dates, zones numériques, interlocuteurs) 

 

Joindre une pièce à la vue établissement 

Cette fonction a pour but d'ajouter une pièce à un dossier établissement. 

Description fonctionnelle 

Ces pièces peuvent être soit des documents clé liées à une demande, soit un fichier général. Il y aura donc une typologie des pièces. 

Afin que les documents clés des demandes (pré-diagnostic ...) soient aisément reconnaissables par l'ensemble des intervenants, elles 

seront renommées selon des règles standards. 

Les pièces sont associées à la demande de classement en cours au moment où la pièce a été jointe (sauf pour les pièces de suivi). 

Accès à la fonction 

Lors qu'un utilisateur Atout France est en train de travailler sur un dossier il a la possibilité à tout moment d'ajouter : 

- via le bouton "Ajouter une pièce" du bandeau pour les pièces génériques 

- via le bouton "Déposer un document" dans l'onglet "Demande" pour les pièces réglementaires de la demande en cours. 

- L'établissement invoque cette fonction pour déposer le pré-diagnostic. 

- Les OEC invoquent cette fonction pour déposer le rapport et la grille de contrôle. 

Les pièces déjà ajoutées sont recensées en bas de l'écran groupées par identifiant demande dans l'annexe "Pièces des demandes" en ce qui 
concernent les documents réglementaires liés aux demandes de classement dans l'annexe "Pièces de l'établissement" pour les pièces génériques. 

 Ecran réalisé 

 

Restriction sur les fichiers 

Les fichiers pré-diagnostic, grille de contrôle, rapport de contrôle, demande de classement, et décision de classement doivent tous être de type 
PDF ou Word possible. 

Au niveau d'une demande il ne peut avoir qu'un seul de ces fichiers joint à l'annexe. 

Si on essaie de joindre un deuxième, l'application remplacera le fichier. 

Renommage des fichiers réglementaires 

Afin de rester cohérent avec l'existant les fichiers clés de la demande seront renommés au moment de les joindre : 

Type de document Règle de nommage 

Pré-diagnostic DG- + identifiant de la demande 

Grille de contrôle GC- + Identifiant de la demande 

Rapport de contrôle RC- + Identifiant de la demande 

Demande de classement DC- + Identifiant de la demande 

Décision de classement DDC- + Identifiant de la demande 
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Gestion des comptes utilisateurs 

 

Cette fonction affiche la liste des comptes ATOUT FRANCE 

La liste et groupée en deux sous-ensembles : 

Administrateur Atout France 

Utilisateur Atout France 

Les informations affichées sont : 

Identifiant 

Nom 

Prénom 

Mail 

Les utilisateurs désactivés sont affichés grisés. 

Il est possible d'activer ou désactiver un ensemble d'utilisateurs sélectionnés via les cases à cocher 

 

Accès à la fonction 

Cette fonction est accessible pour un gestionnaire ATOUT FRANCE : 

Depuis l'espace "Back-Office Atout France" en cliquant sur le lien "Liste des comptes ATOUT FRANCE" situé dans la partie Navigation à gauche 
de l'écran. 

Ecran réalisé  

 

5. Règles de Gestion 

Un clic sur une ligne de la liste affiche la fenêtre détail de l'utilisateur dont les données peuvent être modifiées : 
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Créer un utilisateur ATOUT FRANCE 

Cette fonction permet de saisir toutes les informations d'un compte ATOUT FRANCE (administrateur ou utilisateur) lors de la création de celui-ci : 

- Responsable du compte (nom, prénom, courriel ) 

- Profil (administrateur ou utilisateur 

Mot de passe 

- A l'enregistrement un identifiant est généré (identique au mail). 

-  L'onglet peut être fermé sans enregistrement en cliquant sur la croix. 

 

Accès à la fonction 

Cette fonction est accessible pour un utilisateur ATOUT FRANCE : 

Depuis l'espace Back Office ATOUT FRANCE en cliquant sur le lien "Création d'un utilisateur ATOUT FRANCE" situé dans la partie  Navigation à 
gauche de l'écran. 

Ecran réalisé 

 

 

 

Création d'un compte OEC 

Cet onglet permet de saisir toutes les informations du compte OEC lors de la création de celui-ci : 

- Responsable du compte (avec mot de passe) 

- Informations d'identification de l'OEC 

- Portée d'accréditation de l'OEC 

- A l'enregistrement un identifiant est généré 

Noter qu'un compte OEC créé par un gestionnaire Atout France n'a pas besoin de validation. 
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Accès à la fonction 

Cette fonction est accessible depuis l'espace Back-Office Atout France en cliquant sur le lien "Création d'un compte OEC" dans la partie Navigation 
à gauche de l'écran. 

Ecran réalisé 

 

 

Liste des organismes de contrôle 

Cet écran permet de lister les organismes de contrôle. 

Description fonctionnelle 

L'ensemble des comptes OEC sont affichés, il n'y a pas de critère de sélection. 

Les données affichées dans la liste des résultats sont : 

- Numéro d'accréditation 

- Identifiant 

- Statut 

- Nom 

- Adresse 

- Code Postal 

- Commune 

Les organismes de contrôle radiés ou non encore validés sont affichés grisés. 

Un clic sur l'entête d'une colonne permet de trier la liste 

Un clic sur un une ligne permet d'afficher la fiche détail. 

Accès à la fonction 

L'affichage de cet écran est lancée à partir de l'espace Back-Office Atout France en cliquant sur la fonction "Liste des comptes OEC" située dans la 
partie Navigation à gauche de l'écran. 
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Ecran réalisé 
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Fiche détail d'un compte OEC 

Voir : Espace OEC - onglet - Mon compte 
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Fiche détail OEC vue d'un gestionnaire Atout France 

Cet onglet présente toutes les informations du compte OEC : 

I- dentification du compte utilisateur principal 

- Statut de l'organisme de contrôle 

- Identification de l'organisme de contrôle 

- Portée d'accréditation 

- Liste des utilisateurs 

-  Journal des événements relatifs au compte OEC 

Description fonctionnelle 

Le gestionnaire peut : 

- Mettre à jour les informations du compte utilisateur principal 

- Mettre à jour les informations d'identification de l'organisme de contrôle 

- Radier l'organisme de contrôle 

- Modifier la nouvelle portée d'accréditation 

- Valider ou refuser une nouvelle portée d'accréditation 

-  Gérer les utilisateurs (Ajout, mise à jour, suppression) 

Accès à la fonction 

Cet onglet est accessible dès qu'un utilisateur se connecte à l'espace organisme de contrôle 
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Ecrans réalisés 
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Modification de la portée d'accréditation 

La modification de la portée d'accréditation se passe en deux temps : 

Le gestionnaire saisit (via le bouton "Modifier la portée d'accréditation") et enregistre la nouvelle portée. 

La nouvelle portée demandée est affichée à droite de la portée actuelle et peut être remodifié 

Tant que la portée n'a pas été validée les 2 portées seront affichées 

Un gestionnaire Atout France valide ou refuse la portée d'accréditation 

A partir de ce moment seule la nouvelle portée (ou l'ancienne portée dans le cas d'annulation) est visible 

Journal 

Cette liste contient les événements intervenus sur le compte OEC. Exemples : 

Création de compte 

Validation de la portée d'accréditation 

Création de compte utilisateur 

... 

Création d'un compte établissement 

Cette fonction permet de saisir toutes les informations d'un compte utilisateur (établissement) lors de la création de celui-ci : 

- Responsable du compte (nom, prénom, courriel ) 

- Mot de passe 

A l'enregistrement un identifiant est généré (identique au mail). 

       - L'onglet peut être fermé sans enregistrement en cliquant sur la croix. 

Accès à la fonction 

Cette fonction est accessible pour un utilisateur ATOUT FRANCE : 

Depuis l'espace Back Office ATOUT FRANCE en cliquant sur le lien "Création d'un compte utilisateur" situé dans la partie Navigation à gauche de 
l'écran 

Ecran réalisé 
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Redirection sur l'espace compte établissement 

Après création du compte établissement, le gestionnaire Atout France est redirigé vers l'espace du compte établissement avec la possibilité de 
modifier le données compte ou le mot de passe : 

 

Recherche de compte établissement 

Cette fonction permet de saisir rechercher un compte établissement en saisissant des critères : 

- Identifiant 

- Courriel 

- Prénom 

- Nom 

Au niveau de chaque critère une saisie partielle est permise : 

- soit en saisissant le début du critère 

- soit en saisissant une chaine de caractères précédée d'un "*" (critère contient) 

Les résultats (y compris le nombre de comptes répondants aux critères) sont affichés sur le même onglet sous les critères de recherche. 

Accès à la fonction 

Cette fonction est accessible pour un utilisateur ATOUT FRANCE : 

Depuis l'espace Back Office ATOUT FRANCE en cliquant sur le lien "Recherche de compte établissement" situé dans la partie navigation à gauche 
de l'écran. 

 

Ecran critères de recherche réalisé 
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Règles de Gestion 

Un clic sur une ligne affiche le détail du compte : 

 

Pour la gestion des cessions d'établissements voir document spécifique : "SF Classement Cession d'établissements" 

 

Gestion des référentiels 
Les référentiels gérés sont : 
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Référentiel des Documents types 

Ecran de création 

L'application contient une liste des modèles de documents types utilisés pour la génération des courriers de correspondance. 

L'utilisateur peut ajouter de nouveaux documents types, qui peuvent contenir des champs de fusions. 

Ceux-ci doivent être choisis parmi les champs de fusions proposés dans l'application (cf. : Gestion des Champs de fusion). 

Bien que possible, il est fortement déconseillé d'insérer des champs de fusions propres à Word (ex date du jour). En effet, l'ouverture du 

Document Type provoquera la mise à jour de tels champs, ce qui n'est pas forcément souhaitable pour la traçabilité des dossiers. 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Parcourir Bouton Clic Ouvre une fenêtre de navigation permettant de choisir le modèle du document à uploader 

Flèches Flèche Clic Pour ajouter / Enlever un type d'établissement de la liste des types d'établissement associés au document 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

 

Règles de gestion associées à l'écran : 

Création de document type sous Word 

Créer votre Document Type, sous Word, en insérant les champs de fusions disponibles dans la liste des champs de fusions de l'application. 

C'est la colonne « code » qui doit être utilisée pour le nom du champ de fusion. 

L'insertion des champs de fusions s'opère de façon standard sous Word, via les menus : « Insertion », puis « Quickpart », puis« Champ », puis 
«Champ de Fusion » 

La boite de dialogue « Champ » s'ouvre : 
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Entrer le nom du champ de fusion dans l'application ( voir : Référentiel Champ de Fusion) dans la zone « Nom du champ ». 

La zone « Format » peut être utilisée pour mettre en forme le contenu du champ de fusion. 

Pour un champ de type date, la zone « Format » permet de mettre en forme la date de façon particulière : 

- (aucun) : 21/10/2011 

- Majuscule : 21 janvier 2011 

- Minuscule : 21/10/11 

- Première majuscule : Pas utilisé 

- Initiale majuscule : Pas utilisé 

La zone du champ « Options du champ » sert à générer des libellés avant ou après la valeur du champ en fonction de la valorisation ou non de 
celui-ci. Si le champ de fusion contient une valeur alors les libellés contenus dans le champ « Texte à insérer avant : » et « Texte à insérer après : » 
seront générés de part et d'autre de la valeur du champ de fusion. 

Répéter la même procédure pour tous les champs de fusions. 

Sauvegarder votre document au format Document Word 97-2003, suffixe ".doc". 

Une fois le Document Type crée, il faut le sauvegarder sur le serveur, via le bandeau de Navigation « Nouveau Document Type». 

Ecran de liste 

 

Un clic sur un entête de colonne permet de trier la liste 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Ligne de la liste Clic Ouvre une fenêtre permettant la modification. (idem écran création) 

Téléchargement Icône en fin de ligne Clic Permet de télécharger le document type 
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Référentiel des Mails types 

Ecran de création 

L'application contient une liste des modèles de mails types utilisés pour la génération des mails de correspondance. 

L'utilisateur peut ajouter de nouveaux mails types. 

Ils peuvent contenir des champs de fusions qui sont également définis dans un référentiel de l'application. 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

Règles de gestion associées à l'écran : 

Utilisation de champs de fusion 

C'est la colonne « code » du champ de fusion qui doit être utilisée pour le nom du champ de fusion. 

Entrer le nom du champ de fusion de l'application par saisie directe ou par copier/coller (voir : Référentiel Champ de Fusion) 

Le code du champ de fusion doit être obligatoirement précédé de la balise $( et suivi de la balise )$.. 
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Ecran de liste 

 

Un message indique si pour l'ensemble des types de mail du workflow il existe un mail type, dans le cas contraire : 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Ligne de la liste Clic Ouvre une fenêtre permettant la modification. (idem écran création) 

Suppression Icône en fin de ligne Clic Permet de supprimer le mail type 

 

Référentiel Champ de Fusion 

Ecran de création 

Les champs de fusions ont été mis en place pour personnaliser les courriers avec les valeurs du dossier associé. 

Ces champs peuvent être placés dans les Documents Types et les Mails Types qui sont utilisés tout au long de la vie des dossiers. 
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Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

 

 Ecran de liste 

 

 

Référentiel Type de document 

Ecran de création 

 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

Règles de gestion associées à l'écran :  

Pour les types métiers suivants il ne peut avoir qu'un seul type de document : 

Pré-diagnostic 

Grille de contrôle 

Rapport de contrôle 

Demande de Classement 

Décision de classement 
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Arrêté de classement 

Formulaire de reprise 

Pré-diagnostic vierge 

En cas de tentative de création d'un deuxième type de document pour le type métier l'application écrasera le type de document  

 

Par contre pour les types suivants il peut avoir plusieurs types de documents : 

For 

Pièce jointe générique 

Autre (générable) 

Ecran de liste 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Ligne de la liste Clic Ouvre une fenêtre permettant la modification. (idem écran création) 

Suppression Icône en fin de ligne 

Clic Permet de supprimer le type de liste si aucun document type associé, sinon message d'erreur 

Règles de gestion associées à l'écran : 

Présence des types de documents obligatoires 

Un message est affiché en tête de liste pour informer le gestionnaire du manque éventuelle d'un type de document du workflow. 

Dans le cas contraire le message suivant est affiché : 

Groupage des types de documents 

Type métier Groupe de types de document 

Pré-diagnostic Types de documents déposables 

Grille de contrôle Types de documents déposables 

Rapport de contrôle Types de documents déposables 

Demande de Classement Types de documents générables 

Décision de Classement Types de documents générables 

Arrêté de Classement Types de documents déposables 

Pré-diagnostic vierge Types de documents téléchargeables 

Pièce jointe générique Types de documents déposables 

Formulaire de reprise Types de documents générables, autre (générable) Types de documents générables 
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Référentiel Type de Mail 

Ecran de création 

 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

 

Règles de gestion associées à l'écran : 

Pour les types métiers automatiques il ne peut avoir qu'un seul type de mail. 

 

En cas de tentative de création d'un deuxième type de document pour le type métier l'application écrasera le type de document : 

 

Par contre avant de supprimer (écraser) le type de mail il faut supprimer les mails types liés : 

 

 

Pour les types de mails manuels il peut avoir plusieurs types de documents. 
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Ecran de liste 

 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Ligne de la liste Clic Ouvre une fenêtre permettant la modification. (idem écran création) 

Suppression Icône en fin de ligne Clic Permet de supprimer le type de liste 

Règles de gestion associées à l'écran : 

Présence des types de documents obligatoires 

Un message est affiché en tête de liste pour informer le gestionnaire du manque éventuelle d'un type de mail métier : 
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Référentiel Destinataire de notifications de publication 

Ecran de création 

 

 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

Ecran de liste 
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Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Ligne de la liste Clic Ouvre une fenêtre permettant la modification. (idem écran création) 

Suppression Icône en fin de ligne Clic Permet de supprimer le destinataire 

 

Référentiel fonction 

Ecran de création 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

Ecran de liste 

 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Ligne de la liste Clic Ouvre une fenêtre permettant la modification. (idem écran création) 
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Référentiel Forme Juridique 

Ecran de création 

 

Actions associées à l'écran : 

Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 

Ecran de liste 

 

Référentiel Pays 

Ecran de création 

 

Actions associées à l'écran : 

 

 Zone Type Action Commentaire 

Enregistrer Bouton Clic Enregistre les données saisies 

Annuler Bouton Clic Ferme la fenêtre sans sauvegarder les données 
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Ecran de liste 

 

Gestion du compte connecté 
Ce menu comporte deux fonctions : 

Modification du compte connecté 

Modification du mot de passe du compte connecté 

Accès à la fonction 

 

Le menu "Gestion du compte connecté" se trouve dans la partie navigation à gauche de l'écran "Espace Back-Office Atout France" 

Depuis l'espace "Back-Office Atout France" en cliquant sur le lien "Liste des comptes ATOUT FRANCE" situé dans la partie Navigation à gauche 
de l'écran. 

Modification du compte 

 

Modification du mot de passe 
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Espace établissement 
Ce document présente après connexion, l'organisation de l'espace établissement, et en particulier les informations du bandeau et l'onglet accueil. 

 

Description fonctionnelle 
Dans le bandeau se trouvent : 

- Les informations du compte de l'exploitant (identifiant (courriel), prénom, nom) 

- Les informations de l'établissement (Nom d'établissement, identifiant) 

- Les informations du classement (classement en cours de validité, mention ou catégorie), si l'établissement est classé 

- Les informations de la demande en cours (Numéro de la demande, état de la demande), s'il y a une demande de classement en cours 

- Une date de dernière mise à jour de l'établissement 

- un bouton permettant de retourner à l'espace utilisateur (et d'accéder éventuellement à un autre établissement) 

-  un bouton de déconnexion. 

Les fonctions suivantes peuvent être lancées depuis le bandeau : 

- Déconnexion de l'espace établissement 

- Initier une demande de classement (si aucune demande n'est en cours) 

- Annuler la demande de classement en cours 

Les informations de l'établissement sont présentées dans 4 onglets : 

- Accueil 

- Mon établissement 

- Mon classement actuel 

- Ma demande 

En plus il y a 3 onglets en bas de page contenant les informations "Annexes" 

- Journal de la demande en cours - événements relatifs à la demandes de classement (Prédiagnostic déposé, demande de classement 
transmise ..; etc) 

- Pièces - Pièces ajoutées regroupées par demande (Prédiagnostic, Rapport de Contrôle, .. etc 

- Mails - Mails envoyés à l'établissement dans le cadre des demandes de classement, regroupées par demande 

En arrivant dans l'espace l'onglet Accueil est actif, celui-ci contient les informations suivantes (selon le type d'établissement) : 

- Un texte d'accueil comportant un descriptif de l'espace et le télé procédure de classement, avec tous les liens utiles 

-  Les documents de référence sous forme de fichiers téléchargeables 
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Accès à la fonction 

 

 

 

Initier une demande 

Ce bouton est actif uniquement si aucune demande de classement n'est en cours. 

Un clic sur le bouton aura les conséquences suivantes : 

- Les informations de la demande au niveau du bandeau seront valorisées avec un numéro de demande (identifiant généré selon les 
règles actuellement en vigueur) et un état à "Créé" 

- Un onglet "Ma demande en cours" sera désormais visible", l'étape en cours sera "Commander la certification", aucun coche dans le 

check liste de l'étape 

- La date de création de la demande sera renseignée au niveau du pavé de données "Suivi de la demande" 

- Un événement "Demande initiée" sera créé dans le journal de la demande 

 Annuler la demande en cours 

Ce bouton est actif uniquement si une demande de classement est en cours. 

Un clic sur le bouton aura les conséquences suivantes : 
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- Les informations de la demande au niveau du bandeau seront réinitialisées à "Aucune demande en cours 

- L'onglet "Ma demande en cours" ne sera plus visible" 

- Un événement "Demande annulée" sera créé dans le journal de la demande 

Créer un établissement 
Une première fenêtre permet à l'utilisateur de sélectionner le type d'établissement qu'il souhaite créer. 

Cet onglet identifie l'établissement à classer. 3 ensembles de données sont présents : 

- Identification de l'établissement (hôtel, résidence de tourisme, village de vacances), du terrain (camping, parc résidentiel de loisirs)  

- Identification de l'entreprise (ou du promoteur pour les résidences de tourisme) 

- Identification de l'exploitant 

 

Ces données (peu volatiles) sont saisies à la création de l'établissement établissement 

Pour les établissements déjà classés, ces données seront récupérées lors de la reprise des données de l'ancienne application. 

Ces données sont de niveau établissement, et non pas de niveau demande. Les données sont modifiables par l'établissement ou par Atout France 
à tout moment, la modification touche donc aussi bien les informations publiées disponibles au publique que les informations qui seront utilisées 
pour générer une demande de classement. 

Accès à la fonction 

Cette fonction est activé à partir de l'espace utilisateur en cliquant sur le bouton "Enregistrer un hébergement" . 

Les données saisies feront par la suite partie le la vue établissement (onglet "Mon établissement") et dépendent du type d'établissement. 

Ecran  

 

Popup de création d'un nouvel établissement :  

 

Popup de blocage lors de la création d'un établissement existant :  
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Ecran ex hôtel de tourisme 

 

Contrôle de doublons à l’entrée de compte 

Lors de la création d'un établissement un popup demande 3 informations nécessaires à la détection des doublons : 

- le type de l'établissement ; 

- le SIRET de l'établissement ; 

- le code postal de l'adresse de l'établissement. 

S'il existe un autre établissement du même type dans la base de données avec le même SIRET et le même code postal, un popup de blocage 
apparait et l'utilisateur est invité à prendre contact avec Atout France (le lien "Contacter l'administrateur Atout France" permet de le contacter par 
mail). 

Identifiant de l'établissement 

L'identifiant du compte user est généré selon le format suivant : 

- [initiale du type de structure][code département]-[6 chiffres aléatoires] 

Où 

- initiale du type de structure : 

Type d'établissement Initiale : 

- Hôtel de tourisme H 

- Camping C 
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- Résidence de tourisme R 

- Village de vacances VV 

- Parc résidentiel de loisirs PR 

- Code département sur 2 caractères ou 3 pour les DOM 

- Le numéro sur 6 chiffres est géré via un compteur commun à tous les types d'établissement. 

Exemples : 

H75-010010, VV06-010274, PR972-101366 

 

 

Espace établissement - Onglet "Mon établissement" 
Cet onglet identifie l'établissement à classer.  

3 ensembles de données sont présents : 

- Identification de l'établissement (hôtel, résidence de tourisme, village de vacances), du terrain (camping, parc résidentiel de loisirs) 

- Identification de l'entreprise (ou du promoteur pour les résidences de tourisme) 

- Identification de l'exploitant 

Dans ce qui suit il est à noter que l'application ne gère pas les meublés de tourisme, ni les villages résidentielles de tourisme 

Ces données (peu volatiles) sont saisies dès la création de l'établissement par l'exploitant ou par le back-office Atout France. 

Pour les établissements déjà classés, ces données seront récupérées lors de la reprise des données de l'ancienne application. 

Ces données sont de niveau établissement, et non pas de niveau demande. 

Les données sont modifiables par l'établissement ou par Atout France à tout moment, la modification touche donc aussi bien les informations 
publiées disponibles au publique que les informations qui seront utilisées pour générer une demande de classement. 

Toutefois certaines données une fois publiées ne sont pas modifiables par l'établissement (notamment le nom commercial, l'adresse et le SIRET de 
l'établissement). 

Les OEC peuvent consulter ces informations mais ne peuvent pas les mettre à jour. 

 

Accès à la fonction 

Cet onglet fait partie de la vue dossier fournie à un établissement. 

Il est visible dès la création de l'établissement. 
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Exemple : Hôtel de Tourisme 

4.  

Données non modifiables 

A partir du moment où soit l'établissement a fait l'objet d'un classement, soit il y a une demande en cours de classement, les données suivantes ne 
sont pas modifiables : 

- Nom commercial de l'établissement 

- SIRET de l'établissement 

-  Adresse de l'établissement (adresse, code postal, commune, pays) 

Adresses entreprise et exploitant 

Comme souvent ces adresses sont identiques à celle de l'établissement, un bouton permet de charger l'adresse avec le mail établissement 

Modifier les données d'un établissement 

Chaque modification par l'établissement est tracée : 

Dans l'annexe "Journal des demandes" s'il y a une demande en cours 

Dans l'annexe "Journal" s'il n'y a aucune demande en cours (non visible par l'établissement) 
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Espace établissement - Onglet "Classement" 

Cet onglet contient les informations suivantes : 

- Catégorie de classement actuel (avec mention pour les villages de vacances ou catégorie pour les campings) 

- Catégorie de classement précédente 

- Date de l'arrêté de classement 

- Organisme de contrôle en charge de la visite d'inspection 

- La description détaillée de la dernière demande publiée (description détaillée de l'établissement, saisie lors de la dernière demande de 
classement publiée), cette description est spécifique à chaque type d'établissement. 

Noter que ces données peuvent être modifiées, mais uniquement par Atout France. L'établissement ne peut modifier ces données. 

Les informations d'origine sont saisies lors de la demande de classement à Atout France (ou une autorité indépendante) et correspondent au 
dernier classement prononcé. 

Noter également que si pour un établissement il n'y a pas eu de demande aboutie (pas de classement notifié), la vue dossier ne contiendra pas cet 
onglet. 

Cet onglet apparaît à partir du moment où l'arrêté de classement a été notifiée (avant migration : classement par la préfecture) ou à partir du 
moment où la décision de classement a été prise par ATOUT FRANCE ou qu'Atout France a publié la décision de classement d'une autorité 
indépendant (ATC Corse par exemple). 

Description fonctionnelle 

Le pavé "Description de l'établissement" est spécifique à chaque type d'établissement, et contient les données de la demande de classement  autre 
que celles d'identification : capacité d'accueil, typologie des hébergements, etc. 

Accès à la fonction 

Cet onglet apparaît à partir du moment où l'arrêté de classement a été notifiée à partir moment où la décision de classement a été prise par ATOUT 
FRANCE ou qu'Atout France a publié la décision de classement d'une autorité indépendant (ATC Corse par exemple) 

Ecran actuel 
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Description de l'établissement 

Les données dépendent du type de l'établissement. Pour les cas particuliers, voir les pages spécifiques : 

- Hôtels de Tourisme - Description de l'établissement – Hôtel 

- Campings - Description de l'établissement – Camping 

- Résidences de Tourisme - Description de l'établissement - Résidence de Tourisme 

- Villages de vacances - Description de l'établissement - Village de vacances 

- Parcs résidentiels de loisirs - Description de l'établissement - Parc Résidentiel de Loisirs 

- Villages résidentiels de tourisme - Description de l'établissement - Village Résidentiel de Tourisme 

Modification des données périodes d'ouverture 

Ces données sont les seules modifiables.  

Ces données sont enregistrées avec le bouton "Mettre à jour les informations du classement" 

Publication du classement 

Suite à la réception de l'arrêté de classement ATOUT FRANCE procède à la publication du classement, ce qui a pour conséquence : 

- Un événement "Classement publié" est créé dans le journal des demandes 

- L'état du classement passe de "A publié" à "Publié" 

- Un mail est envoyé à l'établissement : 

 

Espace établissement - onglet "Ma demande en cours" 
Cet intercalaire contient les informations de la demande en cours. Si pour un établissement il n'y a pas de demande en cours cet intercalaire ne 
sera pas présent. 

Ces informations sont : 

- Indicateurs d'avancement de la demande mettant en valeur l'étape actuelle de la demande avec la possibilité d'afficher des informations 
plus détaillées sur chaque étape 

- Etape de la demande: Indique les données à saisir et / ou les actions spécifique à l'étape courante 

- Nature de la demande : Classement actuel, classement demandé 

- Description détaillée de l'établissement (mêmes données que dans l'onglet classement) 

- Données de gestion (dates, informations complémentaires OEC ) 

A partir du moment où ATOUT FRANCE a généré la décision de classement ou publié la décision d'une autorité indépendant (ATC Corse 

par exemple), l'intercalaire disparaît de la vue dossier et cela jusqu'à la prochaine demande. Les informations de la demande restent toutefois 
accessibles : 

- via l'onglet "Pièces", pour les documents (pré-diagnostic, grille de contrôle ...) 

- via l'onglet "Mails" pour les mails envoyés à l'établissement 

-   via l'onglet "Journal des demandes" pour les dates jalons. 

Description fonctionnelle 

Les informations numéro, type et statut de la demande sont générées par l'application, cependant elles sont modifiables par un gestionnaire Atout 
France. 

Avancement de la demande: 

Cette partie de l'écran présente les une représentation graphique du processus en 4 étapes : 

- Visite de contrôle 

- Certificat de visite 

- Demande de classement 

- Décision et Publication 

L'affichage des étapes diffère selon l'avancement de la demande, il y a 3 cas : 

- les étapes effectuées (en vert) 

- l'étape en cours (en orange) 

- les étapes à venir (en gris) 
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Etape en cours : 

Les données à saisir ainsi que les actions à exécuter sont affichées à ce niveau en fonction de l'avancement de la demande (voir pages détaillées) 

Classement : 

Ces informations sont saisies par l'établissement au moment de l'envoi du pré diagnostic. 

Description de l'établissement : 

Ces informations sont saisies par l'établissement afin d'établir le document "Demande de classement". 

A partir du moment où la demande de classement a été envoyée, et non refusée, seul un gestionnaire Atout France peut modifier ces informations. 

Dates de la demande : 

Ces dates sont générées à chaque changement de statut de la demande, cependant elles sont modifiables par un gestionnaire Atout France. 

Informations OEC : 

L'établissement effectue la choix de l'OEC auquel il va envoyer le pré-diagnostic. La demande est affecté à un utilisateur OEC qui se charge de 
saisir la date de la visite, saisir l'avis favorable ou défavorable et la catégorie de classement et renvoyer le rapport et la grille de contrôle. 

A partir du moment où l'établissement a transmis le fichier prédiagnostic, seul un gestionnaire Atout France peut modifier ces informations. 

Accès à la fonction 

Cet onglet fait partie de la vue dossier fourni aux établissements 

Il est visible dès l'initiation d'une demande de classement par l'établissement et ceci pendant tout le déroulement de la demande. 

L'onglet disparaît de la vue dossier et cela jusqu'à la prochaine demande : 

- A partir du moment où l'établissement annule la demande 

- A partir du moment où Atout France prononce le classement ou publie le classement prononcé par une autorité indépendant. Suite au 
prononcé du classement, les données détaillées de la demande seront désormais affichées dans l'onglet "Mon classement" 

Ecran réalisé 
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Reprise des données 

Pour les demandes en cours au moment de la reprise: 

- les dates de la demande seront renseignées à partir des notifications, en s'appuyant sur le référentiel type d'événement 

- les informations OEC seront renseignées si le document pré-diagnostic a déjà été envoyé à l'OEC 

-   la nature et le détail de la demande seront renseignés à partir des données saisies pour constituer la demande de classement 

Visite de Contrôle 

Une fois la demande initiée, l'étape "Visite de contrôle" permet de : 

- saisir le classement actuel et le classement demandé 

- déposer un fichier pré-diagnostic, 

- saisir la description de l'établissement 

- choisir l'organisme de contrôle qui effectuera la visite de certification 

-  transmettre le fichier pré-diagnostic à l'organisme de contrôle 

Description fonctionnelle 

Cette étape est active depuis la création de la demande et jusqu'au moment de la prise en charge du pré-diagnostic par l'organisme de contrôle. 

Ces données font partie de l'onglet "Ma demande en cours" de la vue dossier fournie aux établissements 

Ecran réalisé 
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Checklist "Commander la visite de classement" 

Cette liste comporte 3 taches qui seront cochées au fur et à mesure que l'étape est effectuée : 

Tache Cochée 

Pré-diagnostic déposé Remplie (cochée) dès qu'il existe dans l'annexe pièce un fichier de type pré-diagnostic correspondant à la demande en 
cours 

Organisme de contrôle choisi. Remplie (cochée) dès que l'établissement a sélectionné un organisme de contrôle dans la liste 

Pré-diagnostic envoyé Remplie (cochée) dès que l'établissement a transmis la commande à un organisme de contrôle (via le bouton "Commander 
la certification). 

Classement demandé 

Ce pavé de données est saisissable jusqu'au moment où l'établissement a transmis le fichier pré-diagnostic à l'organisme 

Organismes évaluateur accrédité en charge de la visite d'inspection 

La liste des organismes est affichée en fonction du type d'établissement et du classement demandé, seuls les organismes avec une portée 
d'accréditation correspondant au type d'établissement (et pour les hôtels au classement demandé) sont affichées. 

Ce pavé de données est saisissable jusqu'au moment où l'établissement a transmis le fichier pré-diagnostic à l'organisme 

Noter que : 

Une fois le fichier demande de classement transmis à Atout France les données deviennent non-modifiables. 

Déposer le prédiagnostic 

Le bouton "Déposer" affiche la fenêtre d'ajout de pièce (cf :Joindre une pièce à la vue établissement) avec le type de pièce à "Pré-diagnostic" (non 
modifiable) et le libellé standard pré-diagnostic (non modifiable). 

Une fois le fichier déposé : 

- un lien (avec le nom standard du fichier "DG- + identifiant de la demande") permet de le visualiser. 

- Il est également présent et visualisable dans l'annexe "Pièces" sous a demande en cours. 

- Tant que la le pré-diagnostic n'a pas été envoyé à l'organisme de contrôle, l'établissement a le possibilité de déposer une nouvelle 
version du prédiagnostic (via le bouton "Remplacer le prédiagnostic"). 

Envoyer le pré-diagnostic 

Un clic sur ce bouton transmet le fichier de pré-diagnostic à l'organisme de contrôle, ceci aura les conséquences suivantes : 

- La date d'envoi du prédiagnostic est renseignée avec la date du jour 

- L'état de la demande passe à "Contrôle demandé" 

- Un événement "Prédiagnostic envoyé" est généré dans le journal des demandes 

- Les cases du checklist "Organisme de contrôle choisi" et "Certification commandée" sont cochées 

- L'étape est terminée et on passe à l'étape suivante, les boutons d'action de l'étape suivante sont inactifs 

La demande est maintenant gérée par l'organisme de contrôle. 

En cas de refus du pré-diagnostic par l'OEC 

Un clic sur ce bouton transmet le fichier de pré-diagnostic à l'organisme de contrôle, ceci aura les conséquences suivantes : 

- La date d'envoi du pré-diagnostic reste renseignée avec la date du dernier envoi 

- L'état de la demande passe à "Pré-diagnostic refusé" 

- Un événement "Pré-diagnostic refusé" est généré dans le journal des demandes 

- La cases du checklist "Pré-diagnostic envoyé" est décochée 

- L'étape est réactivée 

La demande est maintenant gérée par l'établissement. 

Noter que l'établissement ne peut pas modifier l'OEC, s'il souhaite changer l'organisme il faut annuler la demande en cours et réinitialiser une 
nouvelle 

Certificat de visite 

L'étape "Certificat de visite" permet de valider ou refuser le rapport et grille de contrôle déposés par l'organisme de contrôle suite à une la 

visite de contrôle et envoyer la demande de classement à Atout France. 

Description fonctionnelle 

Cette étape est active depuis la prise en charge du pré-diagnostic par l'organisme de contrôle et jusqu'au moment de la validation du rapport et de 
la grille de contrôle par l'établissement. 
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Accès à la fonction 

Ces données font partie de l'onglet "Ma demande en cours" de la vue dossier fournie aux établissements 

Ecran réalisé 

En attendant la prise en charge du pré diagnostic 

 

En attendant la transmission du rapport et de la grille de contrôle 
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Après transmission du rapport et de la grille de contrôle 

 

Checklist "Valider le rapport de contrôle" 

Cette liste comporte des taches qui seront cochées au fur et à mesure que l'étape est effectuée : 

Tache Cochée : 

Certificat de visite reçu Remplie (cochée) dès que l'organisme a transmis le rapport et la grille de contrôle 

Certificat de visite accepté 

Certificat de visite refusé 

Remplie (cochée verte) dès que l'établissement valide les documents de certification 

Remplie (cochée rouge) si l'établissement refuse les documents de certification. 

Du coup l'établissement est en attente d'un nouveau dépôt de la part de l'organisme 

Pavé description de l'établissement 

Tant que la demande de classement n'est pas en cours de traitement par ATOUT FRANCE (ou la préfecture) l'utilisateur a la possibilité de modifier 
les données. Pour ce faire il dispose d'un bouton "Modifier" qui rend les données saisissables. 

A ce moment-là apparaissent également 2 boutons "Enregistrer" et "Annuler" 

 

 En attendant la réception des fichiers de l'organisme de contrôle 

- Tant que les fichiers ne sont pas reçus les champs rapport de contrôle et grille de contrôle ne sont pas affichés 

- Au moment où l'organisme de contrôle prend en charge le pré-diagnostic la date de prise en charge est renseignée dans le pavé "Dates 
de la demande" 

- un événement "Prise en charge du prédiagnostic" est créé dans le journal des demandes 

- l'état de la demande devient "Contrôle pris en charge" 

- dans le pavé "Informations complémentaires OEC" apparaît le mail de utilisateur OEC chargé de la demande 

Au moment où l'organisme transmet les documents de contrôle : 

- Le rapport et la grille de contrôle déposés par l'organisme de contrôle deviennent visibles par l'établissement via les liens 

- Un événement "Rapport de contrôle déposé" est créé dans le journal des demandes 

- L'état de la demande devient "Contrôle effectué" 

- La case "Certificat de visite reçu" du checklist est cochée en vert 
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- Le pavé permettant d'accepter ou refuser le certificat de visite est affiché 

- Un mail est envoyé à l'hébergement : 

Refuser le contrôle 

Lors que l'établissement refuse la certification (non validation d'un des deux fichiers) : 

- Le rapport et la grille de contrôle déposés par l'organisme de contrôle ne sont plus visibles l'établissement que dans l'annexe "Pièces" 

- Un événement "Contrôle refusé" est créé dans le journal des demandes 

- L'état de la demande devient "Contrôle refusé" 

- La case "Certificat de visite reçu" du checklist reste cochée en vert 

- La case "Certificat de visite refusé" du checklist est cochée en rouge 

- Un mail est envoyé à l'organisme de contrôle : 

 

Valider le contrôle et demander le classement 

Lors que l'établissement valide la certification (validation des rapports) : 

Une fenêtre de confirmation s'affiche : 

 

- Le rapport et la grille de contrôle déposés par - l'organisme de contrôle ne sont plus visibles par l'établissement que dans l'annexe 
"Pièces" 

- Un événement "Contrôle validé" est créé dans le journal des demandes 

- Un événement "Demande de classement effectuée" est créé dans le journal des demandes 

- L'état de la demande devient "Classement demandé" 

- La case "Certificat de visite reçu" du checklist reste cochée en vert 

- La case "Certificat de visite accepté" du checklist est coché en vert 

L'étape est terminée et sera désormais affichée comme une étape effectuée.  

- L'étape en cours sera désormais "Demande de classement" 

- La case "Demande de classement transmis" du checklist est cochée en vert 

- La date de la visite et l'avis de l'OEC sont désormais visibles dans les informations OEC 

- La date de de validation du contrôle (dans le pavé "Dates de la demande" est renseignée avec la date du jour 

- La date d'envoi de la demande de classement (dans le pavé "Dates de la demande" est renseignée avec la date du jour 

- Un mail est envoyé à l'organisme de contrôle : 

 

Demande de classement 

L'étape "Demande de classement" permet de suivre la demande de classement à ATOUT FRANCE (ou à une autorité indépendante par exemple 
ATC Corse), de transmettre la demande de classement à ATOUT FRANCE (ou à une autorité indépendante par exemple ATC Corse)  

Cette étape est active depuis la validation du certificat de visite par l'établissement et jusqu'à l'acceptation de la demande de classement par 
ATOUT France. 

Dans un premier temps l'établissement lors de la validation du rapport et de la grille de contrôle a transmis la demande de classement à ATOUT 
FRANCE (ou à l'autorité indépendante). 

L'utilisateur n'a plus la possibilité de modifier les données de la description de l'établissement (cf. règles de gestion) 

Ensuite la main passe à ATOUT FRANCE (ou à l'autorité indépendante). ATOUT FRANCE peut accepter la demande ou la renvoyer comme 
incomplet 
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En cas de refus de la demande l'utilisateur a la possibilité de modifier les données de la description de l'établissement avant de la renvoyer 

(cf. règles de gestion) 

Ces données font partie de l'onglet "Ma demande en cours" de la vue dossier fournie aux établissements 

Ecran réalisé/ Suite à la transmission de la demande de classement 
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En cas de renvoi de la demande de classement par ATOUT FRANCE 

 

 

Checklist "Demander le classement" 

Cette liste comporte 4 taches qui seront cochées au fur et à mesure que l'étape est effectuée : 

Tache Cochée 

Demande de classement transmise 

Cochée en vert dès que l'établissement a transmis la demande de classement à qui de droit (ATOUT FRANCE ou autorité) 

A partir de ce moment l'initiative est à la main d'ATOUT FRANCE ou de l'autorité.  

L'établissement attend la décision 

Demande de classement refusée 

Demande de classement acceptée 

Remplie (cochée en rouge) si la demande de classement est renvoyée 

Du coup l'établissement a la possibilité d'effectuer une nouvelle transmission 

Remplie (cochée en vert) si la demande de classement est accepté (dossier complet) 

L'étape est terminée 

Pavé description de l'établissement 

Tant que la demande de classement n'a pas été transmise à ATOUT FRANCE (ou à l'autorité compétente) l'utilisateur a la possibilité de modifier 
les données 

Pour ce faire il dispose d'un bouton "Modifier" qui rend les données saisissables. 

A ce moment-là apparaissent également 2 boutons "Enregistrer" et "Annuler" 
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Transmettre la demande de classement 

 

Lors que l'établissement envoie la demande de classement : 

- Les données "Description de l'établissement" restent modifiables 

- Un événement "Demande de classement transmise" est créé dans le journal des demandes 

- L'état de la demande devient "Classement demandé" 

- La case "Demande de classement transmise" du checklist est coché en vert 

- La date d'envoi de la demande de classement est renseignée avec la date du jour 

- L'initiative sur la demande de classement passe à ATOUT FRANCE ou à l'autorité compétente 

- Un mail « confirmation de transmission à ATOUT FRANCE» est envoyé à l'hébergement  

-  

Transmission de la demande (cas spécifique de la Corse) 

Les établissements Corse sont soumis à une règlementation spécifique. La décision de classement est prononcée par l'ATC Corse. 

La détermination Corse / non Corse est effectuée en fonction du code postal. 

 

 

Lors que l'établissement envoie la demande de classement : 

- Les données "Description de l'établissement" restent modifiables 

- Un événement "Demande de classement transmise" est créé dans le journal des demandes 

- L'état de la demande devient "Classement demandé à l'ATC (Agence du Tourisme de la Corse)" 

- La case "Demande de classement transmise" du checklist est coché en vert 

- La date d'envoi de la demande de classement est renseignée avec la date du jour 

- L'initiative sur la demande de classement passe à l'autorité compétente (ATC Corse) 

- Un mail « confirmation de transmission à l'agence de Tourisme Corse» est envoyé à l'hébergement  
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Transmission d'une demande COM / TOM 

Les établissements COM / TOM sont soumis à une règlementation spécifique. La décision de classement est prononcée par la collectivité. 

La détermination COM / TOM est effectuée en fonction du code postal. La demande n'est pas transmise à Atout France. 

 

 

Lors que l'établissement valide : 

- Les données "Description de l'établissement" restent modifiables 

- Un événement "Demande de classement transmise" est créé dans le journal des demandes 

- L'état de la demande devient "Classement demandé TOM / COM" 

- La case "Classement à demander à la collectivité locale" du checklist est coché en vert 

- La date d'envoi de la demande de classement est renseignée avec la date du jour 

- L'initiative sur la demande de classement passe à la collectivité locale 

- Un mail « Un hébergement touristique a réalisé une demande de classement auprès d'Atout France et a été redirigé vers 

vos services» est envoyé à l'autorité locale (si connue : pour l'instant Saint Martin et Saint Barthélemy)  

 

Refus de la complétude de la demande de classement 

Le refus de la demande aura pour conséquence : 

- Un événement "Demande de classement renvoyée" est créé dans le journal des demandes 

- L'état de la demande devient "Classement refusé" 

- La case "Demande de classement refusée" du checklist est coché en rouge 

- La case "Demande de classement transmise" du checklist reste cochée en vert 

- La date d'envoi de la demande de classement reste à la dete de l'envoi précédent 

- L'initiative sur la demande est à la main de l'établissement 

- Le dossier figure dans la liste BO "Classements demandés TOM / COM" 

- Un mail est envoyé à l'établissement  

 

Validation de la complétude de la demande de classement 

La validation de la complétude de la demande aura pour conséquence : 

Un événement "Dossier accepté (Dossier complet)" est créé dans le journal des demandes 

L'état de la demande devient "Classement accepté" 

La case "Demande de classement accepté" du checklist est coché en vert 

L'étape est termine et sera désormais affichée comme une étape effectuée. 

L'étape en cours sera désormais "Publier le classement" 

Un mail "Dossier complet" est envoyé à l'établissement  
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Publier le classement 

L'étape "Publier le classement" permet de suivre l'évolution de la demande à Atout France. Dès le classement proncé, la demande est terminée et 
l'onglet ne sera plus visible. 

L'établissement aura la possibilité de suivre la publication du classement via l'onglet "Mon classement". 

Cette étape est active depuis la validation de la demande de classement par Atout France ou par l'autorité compétente jusqu'à la notification de la 
décision de classement. 

Durant cette phase Atout France gère la demande de classement, l'établissement ne faisant que suivre le traitement. 

Accès à la fonction 

Ces données font partie de l'onglet "Ma demande en cours" de la vue dossier fournie aux établissements 

Ecran réalisé 

 

 

Notification de l'arrêté de classement (si une autorité indépendante classe) 

L'autorité dispose d'un mois pour prendre la décision d'arrêté de classement, qu'il transmet à ATOUT FRANCE (également à l'établissement 

par mail) 

A ce moment-là ATOUT FRANCE complète manuellement la demande en: 

- déposant le fichier arrêté de classement dans l'annexe pièces de la demande 

- en saisissant la date d'arrêté de classement 

- en publiant la décision de classement 

Ce qui a pour conséquence : 

- Le fichier de décision de classement sous forme d'un pdf est désormais dans l'annexe "Pièces" au niveau de la demande. 

- L'état de la demande passe à "Classement prononcé" 

- Un événement "Classement publié" est créé dans le journal des demandes 
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- LA DEMANDE EST TERMINEE, l'onglet "Ma demande en cours" n'apparaît plus 

- Un onglet "Mon classement actuel est désormais visible" (ou mis à jour avec les données de la demande aboutie) 

- Les dates de décision et de publication du classement sont renseignées avec la date du jour 

-   Aucun mail n'est envoyé à l'établissement 

 

Transmission de la décision de classement (si ATOUT FRANCE classe) 

ATOUT FRANCE dispose d'un mois pour prendre la décision de classement à partir du moment où un dossier complet a été reçu. 

A ce moment-là : 

- il génère un fichier décision de classement dans l'annexe pièces de la demande 

ce qui a pour conséquence : 

- Le fichier de décision de classement sous forme d'un pdf est désormais dans l'annexe "Pièces" au niveau de la demande. 

- L'état de la demande passe à "Classement prononcé" 

- Un événement "Classement publié" est créé dans le journal des demandes 

- LA DEMANDE EST TERMINEE, l'onglet "Ma demande en cours" n'apparaît plus 

- Un onglet "Mon classement actuel est désormais visible" (ou mis à jour avec les données de la demande aboutie) 

- Les dates de décision et de publication du classement sont renseignées avec la date du jour 

- Un mail est envoyé à l'établissement  

 

 

Espace organisme de contrôle 
Ce document présente après connexion, l'organisation de l'espace organisme de contrôle, et en particulier les informations du bandeau et  l'onglet 
accueil. 

Dans le bandeau se trouvent : 

Le libellé de l'organisme de contrôle (ainsi qu'un lien vers le site internet) 

Les informations de l'utilisateur connecté (identifiant, prénom, nom) 

Un bouton de déconnexion. 

Un bouton pour la modification du mot de passe 

 

Un bouton pour la modification des informations compte (utilisateurs uniquement, l'administrateur verra l'onglet "Compte OEC") 
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Les informations de l'organisme de contrôle sont présentées dans 3 onglets : 

- Accueil 

- Compte OEC (uniquement pour l'utilisateur principal) 

- Recherche 

En arrivant dans l'espace l'onglet d'accueil est actif, celui-ci contient les informations suivantes : 

- Un texte d'accueil comportant un descriptif de l'espace et le télé procédure de classement, avec tous les liens utiles 

- Des ToDo listes correspondantes aux différentes actions à effectuer, avec un compteur par sujet et un lien permettant d'afficher la liste 
des dossiers en question : 

- Prédiagnostics à valider 

- Certificats de visites à produire 

- Certificats de visite à transmettre 

- Certificats de visite refusés 

-  Visites prévues dans les 7 prochains jours 

Ecran réalisé 

 

 

 



 
 

96 
 

'Actions à effectuer' 

Les actions à effectuer sont présentées sous forme d'une liste avec un compteur par sujet et un lien permettant de lancer une recherche. 

Un clic sur le lien lance le moteur de recherche et restitue la liste des demandes nécessitant l'intervention de la part de OEC. 

Actions prévues : 

Libellé lien Action prévue 

- Pré-diagnostics à valider Prise en charge du prédiagnostic L'état passe à "Contrôle pris en charge" 

- Certificats de visite à produire 

- Rapport et grille de contrôle à déposer, 

- date et avis de visite à saisir 

Ces éléments seront visibles par l'établissement après transmission du rapport et de la grille de contrôle  

- Certificats de visite à transmettre 

- Transmission du rapport et de la grille de contrôle vers l'établissement 

- L'état passe à "Contrôle effectué" 

Rapport de contrôle refusés : 

- Retransmission du rapport et de la grille de contrôle vers l'établissement 

- L'état passe à "Contrôle effectué" 

 

Créer un compte OEC 
Cet onglet permet de saisir toutes les informations du compte OEC lors de la création de celui-ci : 

Responsable du compte (avec mot de passe) 

Informations d'identification de l'OEC 

Portée d'accréditation de l'OEC 

A l'enregistrement un identifiant est généré. 

Cet onglet est accessible : 

- Pour l'utilisateur OEC depuis l'écran de connexion à l'espace OEC via le bouton "Créer mon compte" 

- Pour un utilisateur ATOUT FRANCE, depuis l'écran "Accueil ATOUT FRANCE" en cliquant sur le lien "Créer un compte OEC" dans la 
partie Navigation 
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Ecran réalisé  

 

Enregistrement 

Un clic sur le bouton enregistre les données du compte. 

Ensuite ce compte doit être validé par Atout France. 

Le compte est créé avec un statut "à valider" et apparaîtra dans la liste des comptes OEC à valider cf. page Confluence : Accueil Back Office 

Un événement création de compte sera inscrit dans l'annexe "Journal" de l'OEC 

Suite à la validation du compte par ATOUT FRANCE 

Le responsable du compte OEC recevra une notification (mail) de la part d'Atout France confirmant la validation du compte. 

En accédant au nouvel espace cf page Confluence Espace OEC - onglet - Mon compte le responsable pourra créer des utilisateurs. 

Un événement validation de compte sera inscrit dans l'annexe "Journal" de l'OEC 

 

Espace OEC - onglet - Mon compte 
Cet onglet présente toutes les informations du compte OEC : 

- Informations d'identification 

- Portée d'accréditation 

- Liste des utilisateurs 

- Journal des événements relatifs au compte OEC 

Il n'est visible que par l'utilisateur principal 
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Description fonctionnelle 

L'administrateur peut : 

- Mettre à jour les informations d'identification du compte 

- Proposer une nouvelle portée d'accréditation pour validation par Atout France 

-  Gérer les utilisateurs (Ajout, mise à jour, suppression) 

Cet onglet est accessible dès qu'un utilisateur se connecte à l'espace organisme de contrôle 

Ecrans réalisés 
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Modifier le mot de passe 

Une fenêtre s'affiche comportant les champs suivants : 

Nouveau mot de passe 

Confirmation du nouveau mot de passe 

A la saisie les 2 champs nouveau mot de passe doivent être identiques. 

Seul le responsable (administrateur du compte de l'organisme de contrôle a la possibilité de mettre à jour les utilisateurs. 

Modification de la portée d'accréditation 

La modification de la portée d'accréditation se passe en deux temps : 

L'administrateur du compte OEC saisit (via le bouton "Nouvelle portée") et enregistre la nouvelle portée. 

Le statut de la portée d'accréditation passe de 'validée' à 'à valider'. 

Tant que la portée n'a pas été validée par Atout France les 2 portées seront affichées 

Un gestionnaire Atout France valide la portée d'accréditation 

Le statut de la portée d'accréditation passe de 'à valider' à 'validée' 

A partir de la validation seule la nouvelle portée est visible 
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Journal 

Affichée uniquement pour l'administrateur, cette liste contient les événements intervenus sur le compte OEC.Exemples : 

Création de compte 

Validation de la portée d'accréditation 

Création de compte utilisateur 

... 

Données affichées : 

Date 

Entité 

Intervenant 

Événement 

Détails 

 

Espace OEC - Onglet recherche 

Rechercher un hébergement (OEC) 

Cet onglet gère la fonction de recherche par un organisme de contrôle d'un établissement dont il traite la certification. 

Description fonctionnelle 

Un organisme de contrôle ne peut visualiser que les établissements dont il effectue la visite de contrôle en vue du classement. 

De plus un organisme ne voit que des demandes en cours 

Les critères de recherche sont : 

Type d'établissement (hôtel, camping ...) 

Identifiant de l'établissement 

Nom commercial 

SIRET 

Département / Code postal 

Commune 

Région 

Pays 

Etablissements actifs / à supprimer / les deux 

Classement demandé (nombre d'étoiles) 

Classement actuel (nombre d'étoiles) 

Etat de la demande 

Date de la visite 

Cet onglet est accessible dès que l'utilisateur se connecte à l'espace organisme de contrôle 
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Ecran réalisé 

 

Demandes visualisables 

L'OEC ne voit que les demandes en cours dont il gère la certification. 

Noter que l'établissement peut avoir saisi l'organisme mais pas encore transmis le prédiagnostic. Dans ce cas le statut de la demande doit 

empêcher que l'OEC visualise la demande. 

Une fois le rapport et la grille de contrôle validés l'OEC continue de visualiser la demande (mais n'a pas d'action à effectuer) jusqu'à ce que 

le classement soit prononcé. 

Noter également que le compte maître visualise toutes les demandes en cours à traiter par l'OEC 

Un utilisateur OEC visualise les demandes dont il a pris en charge le prédiagnostic, ainsi que les demandes non encore pris en charge. 

Critères de recherche date 

Critères concernés : 

Date de la visite 

Les critères sont constitués de 3 champs : 

Type de recherche 

le (date exacte) 

depuis le 

avant le 

entre le (fourchette de dates) 

Première date, avec un sélecteur de date 

Deuxième date (facultative, active uniquement, si on choisit la recherche par fourchette de dates) avec un sélecteur de date 
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Résultats de la recherche (espace OEC) 

Cet onglet présente les résultats d'une recherche d'établissement lancée par un utilisateur OEC 

Les résultats sont affichés sous forme d'une liste comportant les informations suivantes : 

Identifiant de l'établissement 

Nom commercial 

Code postal 

Commune 

Numéro de SIRET 

Courriel du contact 

Classement demandé 

Etat de la demande 

Chargé de contrôle (utilisateur ayant pris en charge le pré-diagnostic 

La liste peut être triée en cliquant sur un en-tête de colonne 

Un clic sur une ligne de la liste permet de visualiser le détail d'un établissement 

Cet onglet s'affiche suite au lancement d'une recherche 

 

Pagination 

Le nombre de résultats de la recherche est présent dans le libellé de l'onglet. 

Critères de tri 
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En cliquant sur les flèches de l'intitulé des colonnes la liste peut être triée de façon croissante ou décroissante. 

 

Détail établissement - Espace OEC 

A partir de la fonction de recherche un organisme de contrôle a la possibilité de visualiser le détail d'un établissement 

La vue de l'établissement consiste en : 

Un bandeau avec : 

Le type d'établissement 

Le nom de l'établissement 

Le numéro et l'état de la dernière demande de classement 

Le prénom, le nom et le courriel du contact 

Deux intercalaires : 

Identification, 

Demande en cours 

Deux annexes visibles quelque soit l'intercalaire affiché : 

Pièces de la demande en cours traitée par l'organisme 

Mails de la demande en cours traitée par l'organisme 

Accès à la fonction 

Suite à une recherche établissement, en cliquant sur la loupe en fin de ligne, la vue établissement est affichée 

Ecran réalisé 
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Présence différents éléments de la vue 

Seuls les établissements dont la dernière demande a été traitée par l'organisme de contrôle sont consultables. 

Elément Conditions de visibilité Voir Spécifications 

Bandeau Toujours : Données non modifiables 

Intercalaire "Etablissement" Toujours : Données non modifiables Espace établissement - Onglet 

"Mon compte" 

Intercalaire "Demande en cours" 

Si l'établissement a une demande en cours, et si cette demande est traitée par l'organisme de contrôle Détail établissement - Demande en cours 

Annexe "Journal de la demande en cours" 

Seule la dernière demande traitée par l'organisme est affichée 

Seules les événements visualisables par l'organisme sont affichées 

Annexes Etablissement 

Annexe "Pièces" Seule la dernière demande traitée par l'organisme est affichée 

Seules les pièces visualisables par l'organisme sont affichées 

Annexes Etablissement 

Annexe "Mails" Seule la dernière demande traitée par l'organisme est affichée 

Seuls les mails visualisables par l'organisme sont affichées 

Annexes Etablissement 

 

Détail établissement - Demande en cours 

Cet intercalaire contient les informations de la dernière demande en cours concernant l'organisme de contrôle. 

Si pour un établissement il n'y a pas de demande en cours l'établissement ne sera pas visible par l'OEC. 

Les informations affichées sont : 

Nature de la demande : Classement actuel, classement demandé 

Données de gestion (dates, informations complémentaires OEC ) 

A partir du moment ou la demande est publiée ou annulée, cet onglet disparaît de la vue dossier. 

De plus trois annexes sont présentes : 

L’annexe "Pièces", pour les documents (pré-diagnostic, grille de contrôle ...) 

L’annexe "Mails" pour les mails. 

L’annexe "Journal de la demande en cours" pour les événements 

Description fonctionnelle 

Le travail de l'OEC 

Le travail de l'OEC consiste à : 

Prendre en compte le pré-diagnostic 

- Planifier une visite de contrôle 

- Donner un avis favorable ou défavorable 

- Déposer le rapport de contrôle et la grille de contrôle ou le CV (certificat de visite hôtel) 

- Transmettre le rapport de contrôle et le grille de contrôle à l'établissement 

- L'établissement valide ou refuse le rapport et la grille de contrôle. 

En cas de validation l'intervention de l'OEC est terminée 

En cas de refus l'utilisateur OEC peut retransmettre les documents à l'hébergement. 

L'hébergement peut à tout moment annuler sa demande et l'onglet n'est plus affiché. 

Les informations de la demande 

Dans le bandeau : 

Les actions à effectuer 
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Classement : 

Ces informations (classement demandé et classement actuel) sont saisies par l'établissement au moment de déposer le document "Pré-diagnostic". 

Elles sont non modifiables par l'utilisateur OEC. 

Dates de la demande : 

Ces dates sont générées à chaque changement de statut de la demande. Elles sont non modifiables par l'utilisateur OEC. 

Informations OEC : 

L'établissement effectue la choix de l'OEC auquel il va envoyer le pré-diagnostic. 

La demande est affectée à un utilisateur OEC qui se charge de planifier une visite et puis de renvoyer le rapport et la grille de contrôle. 

Les données date de la visite et avis sont saisissables par l'utilisateur OEC jusqu'au moment de la transmission de la grille de contrôle et du rapport 
de contrôle. 

A partir du moment où l'établissement a validé le rapport et la grille de contrôle, seul un gestionnaire Atout France peut modifier ces informations. 

Annexe Demande en cours : 

L'OEC peut visualiser les événements de la demande en cours qui le concernent et pour lesquelles il est autorisé 

Les autres demandes (vers d'autres OEC), si elles existent ne seront pas visibles. 

Les événements sont regroupés par demande. 

Annexe Pièces: 

L'OEC peut visualiser les pièces de la demande en cours qui le concernent et pour lesquelles il est autorisé (pré-diagnostic, rapport de contrôle, 
grille de contrôle). 

Les autres demandes (vers d'autres OEC), si elles existent ne seront pas visibles. 

Les pièces sont regroupées par demande. 

Annexe Mail : 

L'OEC peut visualiser les mails de la demande en cours qui le concernent demandes sur lesquelles il est intervenu et pour lesquelles il est autorisé 
(pré-diagnostic, rapport de contrôle, grille de contrôle) 

Les autres demandes (vers d'autres OEC), s'elles existent ne seront pas visibles. 

Les mails sont regroupés par demande. 

Accès à la fonction 

Cet onglet fait partie de la vue dossier fourni aux utilisateurs via la fonction de recherche 

A partir du moment où Atout France classe et publie la demande ou que l'établissement annule la demande, l'onglet disparaît de la vue dossier et 
cela jusqu'à la prochaine demande. 
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Ecran réalisé 

 

Prise en charge du pré-diagnostic 

 

En arrivant sur l'onglet : 

L'état de la demande en cours est "Contrôle demandé". 

Seuls les boutons "Valider le pré-diagnostic" et "Refuser le pré-diagnostic" sont affichés au niveau des actions de l'étape. 

Aucune donnée n'est saisissable. 

L'utilisateur peut visualiser le pré-diagnostic via l'annexe "Pièces". 

Lors qu'il n'est pas satisfait du document il peut cliquer sur le bouton "Refuser le pré-diagnostic" ce qui aura les conséquences suivantes : 

- L'état de la demande passe à "Pré-diagnostic refusé" 

- Un événement "Pré-diagnostic refusé" est créé dans l'annexe "Journal des demandes 

- Au niveau des actions de l'étape, le libellé "Aucune action requise de votre part" est affiché. Aucun bouton d'action n'est visible 

- Un mail de refus de pré-diagnostic est adressé à l'établissement 
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Planification de la visite 

 

En arrivant sur l'onglet : 

L'état de la demande en cours est "Contrôle pris en charge" ou "Contrôle refusé". 

L'étape "Valider le prédiagnostic" est cochée 

Seul les boutons "Déposer le rapport de contrôle", "Déposer la grille de contrôle" et "Enregistrer la saisie" sont affichés au niveau des actions de 
l'étape. 

Les zones "Date de la visite" et les cases à cocher "Avis favorable" et "Avis défavorable" sont saisissables. 

L'utilisateur peut visualiser le pré-diagnostic via l'annexe "Pièces". 

L'utilisateur renseigne la date prévue de la visite puis clique sur le bouton "Enregistrer la saisie". 

L'étape "Renseigner la date de visite" est cochée. 

Un événement "Enregistrement de la date de la visite et / ou l'avis par l'OEC" est créé au niveau de la demande 

Il n'y a aucune autre conséquence. 

L'utilisateur peut également changer le chargé de contrôle via le bouton 

  

 

Saisie de l'avis 

 

En arrivant sur l'onglet : 

L'état de la demande en cours est "Contrôle pris en charge" ou "Contrôle refusé". 

Les étapes "Valider le prédiagnostic" et "Renseigner la date de visite" sont cochées 

Seul les boutons "Déposer le rapport de contrôle", "Déposer la grille de contrôle" et "Enregistrer la saisie" sont affichés au niveau des actions de 
l'étape. 

Les zones "Date de la visite" et les cases à cocher "Avis favorable" et "Avis défavorable" sont saisissables. 

L'utilisateur peut visualiser le pré-diagnostic via l'annexe "Pièces". 

Au niveau des étapes "Renseigné l'avis de l'organisme" est cochée 

L'utilisateur renseigne l'avis via les cases à cocher puis clique sur le bouton "Enregistrer la saisie". 

L'étape "Renseigner l'avis de l'organisme de contrôle" est cochée. 

Un événement "Enregistrement de la date de la visite et / ou l'avis par l'OEC" est créé au niveau de la demande 

Il n'y a aucune autre conséquence. 
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L'utilisateur peut également changer le chargé de contrôle via le bouton  

 

 

Déposer le rapport et la grille de contrôle 

 

En arrivant sur l'onglet : 

L'état de la demande en cours est "Contrôle pris en charge" ou "Contrôle refusé". 

Les étapes "Valider le prédiagnostic", "Renseigner la date de visite" et "Renseigner l'avis de l'organisme de contrôle" sont cochées 

Seul les boutons "Déposer le rapport de contrôle", "Déposer la grille de contrôle" et "Enregistrer la saisie" sont affichés au niveau des actions de 
l'étape. 

Les zones "Date de la visite" et les cases à cocher "Avis favorable" et "Avis défavorable" sont saisissables. 

L'utilisateur peut visualiser le pré-diagnostic via l'annexe "Pièces". 

L'utilisateur peut déposer le rapport et la grille de contrôle via les boutons "Déposer le rapport de contrôle" et "Déposer la grille de contrôle" 

(voir spécification Joindre une pièce à la vue établissement). Noter que les pièces seront renommées de façon standard. 

 

Les pièces rajoutées sont désormais visibles dans l'annexe "Pièces" au niveau de la demande en cours. 

A chaque pièce (rapport et grille) correspond une étape qui est cochée au moment du dépôt. 

A partir du moment où il existe dans l'annexe "Pièces" un rapport de contrôle et une grille de contrôle pour la demande en cours, et que la date et 
l'avis de visite sont saisis, et que la saisie a été enregistrée, le bouton "Transmettre le rapport de contrôle" sera affiché. 

En cas d'erreur, les pièces peuvent être remplacées, chaque ajout d'une pièce remplace la pièce précédente. 

L'utilisateur peut également changer le chargé de contrôle via le bouton 

 

Transmettre le rapport et la grille de contrôle 
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En arrivant sur l'onglet : 

L'état de la demande en cours est "Contrôle pris en charge". 

Les étapes "Valider le prédiagnostic", "Renseigner la date de visite", "Renseigner l'avis de l'organisme de contrôle", "Déposer le rapport de 
contrôle" et "Déposer la grille de contrôle" sont cochées 

Les boutons "Déposer le rapport de contrôle", "Déposer la grille de contrôle", "Enregistrer la saisie" et "Transmettre le rapport de contrôle" sont 
affichés au niveau des actions de l'étape. 

Les zones "Date de la visite" et les cases à cocher "Avis favorable" et "Avis défavorable" sont saisissables. 

L'utilisateur peut visualiser le pré-diagnostic, le rapport de contrôle et la grille de contrôle via l'annexe "Pièces" au niveau de la demande en cours. 

L'utilisateur peut encore déposer le rapport et la grille de contrôle via la fonction "Ajouter une pièce à la demande". 

En cas d'erreur, les pièces peuvent être remplacées, chaque ajout d'une pièce remplace la pièce précédente. 

L'utilisateur transmet le rapport et la grille de contrôle en cliquant sur le bouton "Transmettre le rapport de contrôle" ce qui aura les conséquences 
suivantes : 

- L'état de la demande passe à "Contrôle effectué" 

- La date d'envoi du rapport de contrôle est maintenant renseignée avec la date du jour, 

- Un événement "Rapport de contrôle envoyé" est créé dans l'annexe "Journal des demandes 

- Au niveau des actions de l'étape,le libellé "Aucune action requise de votre part" est affiché. Aucun bouton d'action n'est visible 

- Plus aucune donnée n'est saisissable 

- Un mail est envoyé à l'établissement  

 

En cas de refus du rapport et de la grille de contrôle par l'établissement 

 

L'organisme de contrôle reçoit un mail de la part de l'établissement signalant le refus. 

En arrivant sur l'onglet : 

L'état de la demande devient "Contrôle refusé". 

Un événement "Contrôle refusé" a été généré dans l'annexe "Journal des demandes" au niveau de la demande en cours" 

L'état du rapport de contrôle (dans les infos OEC) est renseigné avec la valeur saisie par l'établissement --> "Validé" ou "Refusé" 

L'état de la grille de contrôle (dans les infos OEC) est renseigné avec la valeur saisie par l'établissement --> "Validé" ou "Refusé" 

 

L'utilisateur OEC peut : 

- Modifier la date de la visite 

- Modifier l'avis 

- Re-déposer le rapport et / la grille de contrôle 

- Retransmettre le rapport et la grille de contrôle (après avoir enregistrer la saisieVoir les règles correspondant à chaque action et 
détaillées ci-dessus. 

-  L'utilisateur peut également changer le chargé de contrôle via le bouton 
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En cas de validation du rapport et de la grille de contrôle par l'établissement 

 

L'organisme de contrôle reçoit un mail de la part de l'établissement signalant la validation 

En arrivant sur l'onglet : 

L'état de la demande devient "Contrôle validé". 

Un événement "Contrôle validé" a été généré dans l'annexe "Journal des demandes" au niveau de la demande en cours" 

L'état du rapport de contrôle (dans les infos OEC) est renseigné avec la valeur saisie par l'établissement --> "Validé" 

L'état de la grille de contrôle (dans les infos OEC) est renseigné avec la valeur saisie par l'établissement --> "Validé" 

L'utilisateur OEC n'a plus aucune action à effectuer sur la demande. 

 

En cas d'annulation de la demande par l'établissement 

L'utilisateur OEC n'a plus aucune action à effectuer sur la demande, du coup l'établissement n'est plus visible par l'organisme de contrôle 

 

Lors de la publication de la demande par Atout France 

L'utilisateur OEC n'a plus aucune action à effectuer sur la demande, du coup l'établissement n'est plus visible par l'organisme de contrôle 
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Espace Public 
Cette page d'accueil est divisée en 3 colonnes : 

A gauche : 

- Accès directe à l'application en saisissant l'identifiant et le mote de passe 

- En cas de mot de passe ou identifiant oublié - possibilité de réinitialisation du mot de passe (nouveau mot de passe envoyé à l'adresse 
mail de l'identifiant 

- Création de compte utilisateur - liens de redirection vers les accueils spécifique à chaque type d'utilisateur (hébergements de tout type et 
cabinets de contrôle) 

Au milieu : 

- Présentation générale succincte de l'application 

A droite : 

- Accès direct à la recherche publique (clic sur la carte stylisée) 

Actualités 

Ecran réalisé 

5.  
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Ecran de connexion 
Ce document présente l'écran de connexion à un espace 

Cet écran comporte 4 blocs d'informations / données : 

- Un texte d'accueil comportant un descriptif de l'espace et le télé procédure de classement, avec tous les liens utiles 

- Les données de connexion (identifiant, mot de passe) permettant l'accès à l'espace de l'organisme, avec un dispositif en cas d'oubli de 
mot de passe 

- Un lien pour l'accès première fois à l'espace (création de compte) 

-  Les documents de référence sous forme de fichiers téléchargeables 

Ecran réalisé 
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Texte d'accueil et fichiers téléchargeables. 

Le contenu de ces zones est modifiable par l'administrateur Atout France via le CMS 

Recherche Avancée 

Rechercher un hébergement classé 

Cette fonction permet effectuer une recherche multi-critères d'un ou plusieurs établissements classés 

Cette fonction offre trois possibilités : 

- Recherche par critères saisis 

- Recherche par département avec une carte de France cliquable 

- Recherche par région avec une carte de France cliquable 

Lors de la recherche par critères les différents critères sont cumulés 

Cette fonction est accessible depuis l'espace publique en cliquant sur le lien "Hébergements classés" 
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Recherche par région : 
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Ecran réalisé 

 

Critères de recherche date 

Critères concernés : 

Date de classement 

Date de publication de l'établissement 

Les critères sont constitués de 3 champs : 

- Type de recherche 

- le (date exacte) 

- depuis le 

- avant le 

- entre le (fourchette de dates) 

- Première date 

-  Deuxième date (facultative, active uniquement, si on choisit la recherche par fourchette de dates) 

Recherche par département 

Ce bouton affiche une carte de France et les départements d'outremer (en bas de la carte). 

Lorsque le curseur passe sur un département, son nom s'affiche. 

Un clic sur le département lance la recherche par département. 

La recherche listera les établissement classés du département (quelque soit le type d'établissement) 

Recherche par région 

Ce bouton affiche une carte de France et les départements d'outremer (en bas de la carte). 

Lorsque le curseur passe sur une région, son nom s'affiche. 

Un clic sur la région lance la recherche par région. 

La recherche listera les établissements classés de la région (quelque soit le type d'établissement) 
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Rechercher un hébergement classé - Résultats 

Suite au lancement d'une recherche multi-critères d'hébergements classés, cette fonction affiche les résultats sous forme de liste. 

La liste des établissements classés, résultante de la recherche est présentée sous forme de table. 

Cette liste peut être triée selon plusieurs critères. 

Elle peut être exportée en format .csv 

L'export contient toutes les informations publiées pour chaque mode d'hébergement et figurant dans la fiche détaillée. 

Cette liste est affichée suite au lancement d'une recherche d'un ou plusieurs établissements classés. 

Ecran réalisé 

 

 

Pagination 

La liste est présentée par pages de 100 établissements, un libellé en tête de liste permet de savoir : 

- le rang du premier établissement de la page 

- le rang du dernier établissement de la page 

- le nombre total d'établissements 

Des rubriques présentes en début et en fin de liste permettent : 

- d'avancer d'une page 

- de reculer d'une page 

- d'aller en début de liste 

- d'aller en fin de liste 

-  d'aller sur une page spécifique 
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Critères de tri 

En cliquant sur les flèches de l'intitulé des colonnes la liste peut être triée de façon croissante ou décroissante selon les données suivantes : 

Typologie de l'établissement 

Nom commercial 

Catégorie de classement 

Code postal 

Commune 

Date de l'arrêté de classement 

Export 

L'export contient toutes les informations publiées pour chaque mode d'hébergement et figurant dans la fiche détaillée à savoir : 

Date de classement 

Date de publication de l'établissement 

Typologie de l'établissement 

Classement (nombre d'étoiles) 

Catégorie (pour les camping uniquement) 

Mention (pour les Villages de vacances uniquement) 

Nom commercial 

Adresse 

Code postal 

Commune 

Téléphone 

Courriel 

Site internet 

Type de séjour proposé (pour les Villages de vacances uniquement) 

Capacité d'accueil 

Nombre de chambres (pour les hôtels uniquement) 

Nombre d'emplacements (pour les campings et PRL) 

Nombre d'unités d'habitation (pour les résidences de tourisme) 

Nombre de logements (pour les villages de vacances) 

 

Rechercher un hébergement classé - Fiche détail 

Les résultats d'une recherche mufti-critères sont affichés sous forme de liste. 

Cette fonction affiche les données d'un établissement sous forme de fiche. 

Description fonctionnelle 

Les informations sont regroupées en trois parties : 

Informations du classement 

Identification de l'établissement 

Description de l'établissement 

Accès à la fonction 

L'écran "Recherche d'un ou plusieurs établissements classés : Résultats" affiche une liste d'établissements correspondants aux critères de 
recherche choisis. 

Un clic sur la loupe en fin de ligne donne accès à cette fiche détail. 
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 Ecran réalisé 

 

 

Typologie des chambres (hôtels uniquement) 

La typologie des chambres dont dispose l'établissement hôtelier est indiqué par une suite de cases non modifiables. 

Typologie de classement pour les campings 

La typologie du classement dont dispose le terrain de camping est indiquée. Il s'agit d'indiquer le champ qui aura été coché par 

l'exploitant "Tourisme" ou "Loisirs" 

Typologie de classement pour les villages de vacances (Mention et Type de séjour proposé 

La typologie du classement dont dispose le village de vacances doit être indiquée. 

Il s'agit d'indiquer le(s) champ(s) qui aura(ont) été coché(s) par l'exploitant : 

- Hébergement dispersé - Hébergement léger :correspond aux réponses au champ du formulaire de demande de classement : "Classement dans la 
catégorie "village de vacances" avec mention :" 

- Formule location - Formule pension - Formule pension et location correspond aux réponses au champ du formulaire de demande de classement : 
"Types de séjours proposés" 
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Réinitialisation du mot de passe 
En cas d'oubli du mot de passe l'utilisateur a la possibilité de demander la réinitialisation. 

Pour ce faire il saisie son identifiant ou son courriel (noter que les deux sont identiques pour les utilisateurs hébergement mais pas forcément pour 
les utilisateurs OEC). 

Il reçoit un mail avec un lien permettant de réinitialiser le mot de passe. 

Ce lien est utilisable une seule fois et n'est valable que 24 heures. 

Un deuxième mail est envoyé comportant le nouveau mot de passe. 

Depuis la page d'accueil, un clic sur le lien Mot de passe / Identifiant oublié ? 

 

Déroulement de la réinitialisation  

1) Saisie de l'identifiant 

2) Un message d'information s'affiche pour indiquer qu'un courriel sera envoyé à l'adresse mail du compte : 

 

3) Le mail de confirmation : 

 

4) En cliquant sur le lien, l'écran d'information suivant est affiché 
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5) Un nouveau mail est adressé à l'utilisateur comportant le nouveau mot de passe 

6) Le lien n'est utilisable qu'une fois et valable que pendant 24 heures, le cas échéant si l'utilisateur clique sur le lien le massage suivant s'affichera  

 

 

Espace Utilisateur 
L'utilisateur exploitant, une fois connecté arrive dans son espace utilisateur à partir duquel il peut gérer ses établissements. 

Voir aussi le document spécifique "SF Classement Cession d'établissements V1.4.docx" 

L'utilisateur peut gérer son compte via les options "Modifier mon compte" (Modification Prénom, Nom, Courriel) et "Modifier mon mot de passe". Un 
bouton "Déconnexion" est également présent. 

Un tableau présente les établissements gérés par l'utilisateur, une ligne par établissement. Un clic permet d'accéder au détail de l'établissement. 

L'utilisateur peut également créer un nouvel établissement. Un lien est présent pour chaque établissement et permet d'accéder à la vue 
établissement. 
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Un clic doit dans le tableau d'établissements propose l'option "Colonnes" qui permet de rajouter d'autres colonnes 

 

Lors de la première visite l'utilisateur est invité à accepter (via une coche) les CGU : 
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Créer mon compte utilisateur 
Cette fonction sert à créer un compte utilisateur 

Les données du compte utilisateur sont : 

Prénom 

Nom 

Courriel (qui servira d'identifiant) 

Mot de passe (+ champ de confirmation) 

Les données sont modifiables par l'établissement ou par Atout France à tout moment. 

Noter qu'un compte utilisateur peut gérer un ou plusieurs établissements. 

Cette fonction est disponible depuis la page d'accueil général ainsi que depuis les pages d'accueil des différents types d'établissements 
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PROCEDURE DE CESSION D’UN ETABLISSEMENT  
Il est à noter que la cession / reprise est unitaire. La cession se passe en trois temps :  

A) L’utilisateur (ou le cas échéant Atout France depuis le BO) est à l’origine de l’action qui vise à enlever un établissement de son compte, il fait une 
demande qui sera traitée / validée par Atout France.  

 

B) En BO Atout France saisit le compte de reprise (ou le crée le cas échéant)  

 

C) Le nouveau gestionnaire accepte de reprendre la gestion de l’établissement et complète un formulaire de cession / reprise  

 

SUIVI DES CESSIONS EN BO  

  

1) Une liste « Etablissements cédés » par les exploitants sera créée dans le menu accès rapide/ action à effectuer.  

2) Deux critères seront également rajoutés dans la recherche BO :  

a. Etat de la cession (Tous / En cours de cession / En cours de reprise / Aucune cession en cours)  

b. Historique de cession (Tous / Etablissements ayant été cédés / Etablissements jamais cédés)  

Noter que ces critères peuvent être combinés avec les autres critères  

 

CESSION D’UN ETABLISSEMENT PAR UN EXPLOITANT  

1) La fonctionnalité de cession d’établissement sera accessible depuis le compte utilisateur et le BO :  

a. Au niveau de la liste des établissements, en dessous du bouton « Enregistrer un nouvel établissement », un bouton sera créé « Céder un 
établissement ». 

 b. Noter qu’en BO les administrateurs et les utilisateurs peuvent également initier une cession  
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2) En cliquant sur le bouton un pop-up s’affiche avec les la liste des établissements du compte et la possibilité d’en sélectionner un, par une 
case à cocher.  

 

3) En cliquant sur le bouton, « Céder l’établissement sélectionné » un pop-up de confirmation est affiché avec un texte d’avertissement :  

« Attention, par cette action vous allez confirmer ne plus avoir en charge la gestion ou l’exploitation des établissements sélectionnés, ces 
établissements disparaitront de manière définitive de votre portefeuille, souhaitez-vous continuer ?»  

 

 

Deux possibilités : « Oui » ou « Non »  
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4) Si « Continuer » affichage d’un nouveau pop-up : « Détails de la cession » :  

 

 

a. « Motif de la cession » (obligatoire): valeurs possibles (la liste pourra évoluer) :  

« Liquidation Judiciaire » ;  

« Cession fonds de commerce » ;  

« Réorganisation interne »  

« Autre motif » + champ de saisie libre  

b. Connaissez-vous l’identité du repreneur (Oui / Non) ? » (Obligatoire) :  

c. Si oui, « Nom ou raison sociale du repreneur ». Noter que ce champ est facultatif  

5) Une fois les champs remplis, cliquer sur le bouton « Je valide la demande ». Un pop-up de validation confirme que la cession a eu lieu :  

 

6) La validation créé un événement dans l’annexe « Journal » (visible en BO uniquement) :  

 

7) Après validation :  

a. L’établissement est coché « Cédé » mais reste attaché au compte d’origine ;  

b. Il est visible uniquement dans l’espace ATF et OEC  

c. S’il y a un classement en cours, aucune action ne sera permise, la suite attendra la reprise de l’établissement  

Noter que l’utilisateur Atout France aura également la possibilité d’annuler la demande.  

8) Un mail est envoyé vers le compte cédant :  
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TRAITEMENT EN BO DE L’ETABLISSEMENT CEDE  

Seuls les administrateurs peuvent effectuer ces fonctionnalités.  

1) Une liste « Etablissements cédés » par les exploitants sera créée dans le menu accès rapide/ action à effectuer.  

Noter qu’il y a bien 2 ensembles d’établissements :  

a. Etablissements cédés pour lesquels ATF n’a pas encore affecté un nouveau compte  

b. Etablissements cédés en attente de reprise pour lesquels ATF a affecté un compte, mais celui-ci n’a pas encore accepté l’établissement cédé  

Ces deux ensembles apparaissent dans la même liste « Etablissements cédés » mais avec un critère visuel qui les distinguent (« compte de 
reprise »)  

 

 

2) L’établissement cédé figurera dans la liste « Etablissements cédés » en Back-Office  

 

Pour affecter l’établissement orphelin à un nouveau compte, il suffira depuis la liste des établissements cédés de cliquer dessus pour avoir 
accès à sa fiche établissement et donc aux actions liées à l’affectation (visibles que par les administrateurs ATF, les utilisateurs n’ayant que le 
bouton « Plus d’informations ») :  

a. « Affecter / Remplacer le compte de reprise »  

b. « Annuler la demande de cession »  

c. « Plus d’informations »  

 

Afin de mettre en évidence les établissements en cours de cession / reprise, tant que la reprise n’a pas été validée par l’exploitant, les données 
du repreneur sont affichées en rouge dans le pavé « Contact » :  

- Si l’établissement a été cédé, sans que le cédant connaisse le repreneur :  

- Si l’établissement a été cédé, et le cédant connaît le repreneur :  

 

3) Sur la fiche de l’établissement orphelin on trouvera un bouton « Affecter / Remplacer le compte de reprise » qui affiche un formulaire de 
recherche identique à celui de « Rechercher un compte établissement » dans la partie « Gestion des comptes utilisateurs » à gauche dans le 
BO.  
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Critères de recherche du compte :  

a. Identifiant (= Courriel du compte)  

b. Courriel du compte  

c. Prénom de l’utilisateur du compte  

d. Nom de l’utilisateur du compte  

 

 

4) Cas du compte non existant, et donc à créer : Le compte sera créé préalablement par l’action « Création d’un compte établissement » dans 
la partie « Gestion des comptes utilisateurs » à gauche dans le BO avant de le recherche comme ci-dessous :  

a. Création de compte utilisateur auquel l’établissement sera rattaché  

b. Envoi d’un mail de confirmation de création de compte  

c. Génération d’un mot de passe automatique  

  

 

Cas du compte existant : la recherche fera apparaitre la liste des comptes utilisateurs, dans laquelle on sélectionnera le compte destinataire, 
un pop-up de validation sera affiché  

 

 

 

 

5) Après validation l’établissement est flaggé « établissement cédé en attente de reprise » en attendant d’être repris par le nouvel exploitant. 
Un mail sera envoyé vers le nouvel exploitant:  
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6) La validation créé un événement dans l’annexe « Journal » (visible en BO uniquement) :  

 

 

7) Pour annuler la demande de cession (à la demande de l’exploitant d’origine et tant que la reprise n’a pas été validée par le repreneur) 
l’administrateur Atout France dispose d’un bouton d’annulation, un pop-up de confirmation est affiché.  

 

 

 

8) Pour modifier le compte de reprise (tant que le nouvel exploitant n’a pas validé la cession) l’administrateur Atout France repasse par le 
bouton « Affecter / Remplacer le compte de reprise »  

 

9) Pour visualiser le compte de reprise l’administrateur Atout France a la possibilité de consulter l’onglet « Historique de cession »  

 

 

Noter que les informations du compte affecté apparaissent dans le pavé « Contact » (en rouge tant que le compte repreneur n’a pas validé la 
reprise) 
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REPRISE DU COMPTE PAR LE NOUVEL EXPLOITANT  

En FO en se connectant sur son espace utilisateur, s’il y a des comptes à reprendre  

Un pop-up « Choix de l’établissement à reprendre s’affiche » avec la liste des établissements en attente de reprise et la possibilité d’en choisir 
un. 

 

 

Si l’utilisateur ne souhaite pas traiter la reprise de suite il a la possibilité de cliquer sur « Annuler » pour retourner dans son espace personnel 
où un message très visible avec un bouton « Reprendre un établissement » est cliquable à tout moment pour afficher la liste ci-dessus : 
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En back-office la liste des établissements à reprendre sera affichée en dessous de la liste des établissements du compte 

 

 

1) Un clic sur le bouton « Reprendre un établissement » affiche un pop-up « Choix de l’établissement à reprendre » comportant une liste des 
établissements en attente de reprise, un établissement peut être sélectionné pour reprise via les cases à cocher  

2) Deux possibilités à prévoir « Je confirme la reprise de cet établissement » ou « Annuler »  

 

3) Si « Annuler » aucune action, l’affectation n’est pas validée, l’établissement reste dans la liste des établissements à affecter  

4) Si « Je confirme la reprise de cet établissement » un formulaire de saisie de cession/reprise d’établissement basé sur le modèle ci-dessous 
est présenté pour saisie et validation les données saisies servent à :  

 

1) Générer du formulaire de reprise qui sera stocké dans l’annexe « Pièces de l’établissement » Modèle cession /Reprise d’établissement 
validé. 

2) Mettre à jour des données de l’onglet établissement (Etablissement (sauf adresse), Entreprise, Exploitant, Groupement)  
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5) L’utilisateur FO doit saisir l’ensemble des données puis valider l’attestation sur l’honneur, sinon la reprise n’est pas valable  

- les données du pavé « Identification de l’établissement » sont pré-affichées à partir de la base de données, les zones adresse ne sont pas 
modifiables  

- les autres données sont à saisir.  

6) Il est possible de pré-visualiser le formulaire de cession / reprise via un bouton  

 



 
 

132 
 

7) A la validation du formulaire de cession/reprise d’établissement :  

 

a. Une fenêtre de déclaration sur l’honneur apparaît :  

 

 

b. Si on valide, un pop-up de confirmation apparaît :  

 

 

 

c. Après validation, l’établissement apparaît désormais dans la liste des établissements du compte.  

 

 

d. Le formulaire de reprise est stocké dans l’annexe « Pièces de l’établissement »  
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e. Un événement est créé dans l’annexe « Journal » (visible en BO uniquement) et comportant notamment la date de validation de la reprise  

 

 

 

f. Envoi d’un mail de confirmation de cession / reprise au nouveau cpt :  

Chère Madame, Cher Monsieur,  

Nous vous confirmons que l'établissement « champs nom commercial » (« champs identifiant ») à « champs commune » a été transféré vers 
un autre compte utilisateur, vous n'êtes désormais plus bénéficiaire des droits concernant cet établissement sur la plateforme Atout France.  

Nous restons joignables au 01 39 26 57 88 (du lundi au vendredi de 9h à 18h) ou par courriel à l'adresse classement@atout-france.fr.  

 

HISTORISATION DES INFORMATIONS DE CESSION 

 

1) Tant que le nouveau compte n’a pas validé la reprise, l’établissement est géré par Atout France et reste dans la liste « Etablissements 
cédés» à gauche  

2) Création d’un onglet spécifique dédié : « Historique de cession »  

3) Au moment de la cession l’historique comportera les informations suivantes non modifiables :  

a. date de l’action de cession  

b. nom et prénom mail du compte cédant  

c. raison sociale de l’établissement avant cession  

d. nom ou raison sociale du regroupement avant cession (si renseigné)  

e. motif de la cession – motif standard ou autre motif + champ libre  

f. raison sociale du groupement d’établissement précédent si le champ est renseigné.  
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4) Au moment de l’instruction par Atout France sont rajoutées les informations suivantes :  

a. date de l’instruction  

b. identifiant de l’administrateur ayant validé l’instruction  

c. nom et prénom mail du compte de reprise (libellé en attente)  

 

5) Au moment de la validation de la reprise sont rajoutées les informations suivantes :  

a. date de la reprise  

b. Noter que le formulaire de cession / reprise est généré et stocké dans l’annexe « Pièces de l’établissement »  

 

6) Au moment de l’annulation par Atout France sont rajoutées les informations suivantes :  

a. date de l’annulation  

b. identifiant de l’administrateur ayant validé l’annulation  

Noter également que les actions de cession et notamment l’utilisateur ayant validé ces actions FO ou BO sont stockées dans l’annexe 
«Journal». 
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Notion de groupement d’établissements 

La notion de « Groupement d’établissements » sera introduite dans l’application.  

Le groupement d’établissements est une société identifié par un numéro de SIRET qui regroupe plusieurs hébergements de tourisme. 
Noter que le groupement n’est pas la même notion que la chaîne d’appartenance.  

Noter que : 

- Un compte utilisateur peut faire référence à plusieurs groupements 
- Un groupement peut comporter des établissements de plusieurs comptes utilisateur. 

 
Les données obligatoires qui caractérisent un regroupement sont : 

- Nom du regroupement 
- Dénomination sociale 
- Forme juridique (ou entreprise en son nom propre) 
- SIRET (Identifiant du groupement) 

 

Ces données seront rajoutées dans l’onglet « Etablissement » (cf. Schéma ci-dessous) 

Noter qu’ils seront donc à saisir lors d’une cession / reprise (cf. ci-dessus). 

L’établissement peut être rattaché à un groupement au moment de sa création ou de sa modification (en FO ou BO) en BO il n’y aura pas de 

contrôles : 

-  Un choix « Etablissement appartenant à un regroupement O/N » sera à saisir (donnée obligatoire). 
 

- Dans le cas d’une réponse oui, l’exploitant sera invité à saisir le numéro de SIRET du regroupement. A la validation du champ SIRET : 
o Si le SIRET n’est pas connu, les données du groupement seront à saisir. 
o Si le SIRET est connu, les données du groupement seront affichées mais non modifiables.  

 

- Si l’exploitant souhaite modifier les données du regroupement il contactera Atout France qui aura la possibilité d’accéder en 
modification au regroupement via une fonction « Rechercher un groupement ». 
 

Règles d’affichage / saisie des données  

Données groupement 

A) Affichage initial : 

 
B) Appartenance à un groupement « Non » : 

 
 

C) Appartenance à un groupement « Oui » : 
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D) Numéro de SIRET présent dans le référentiel – Données groupement affichées : 

 
 

E) Numéro de SIRET absent du référentiel – Données groupement à saisir : 

 

Données Adhérent GIE Atout France 

Affichage initial 

 
 

Si l’utilisateur choisit « Adhérent GIE Atout France Oui » 

 
 

Si l’utilisateur choisit « Adhérent GIE Atout France Non » 

o Proposition de contact O/N 
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Gestion du référentiel « Groupements » en BO 

Recherche de regroupement 
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1) Accès au référentiel groupement via le pavé « Gestion des référentiels » à gauche de l’espace BO, 2 fonctions : 
a. Nouveau groupement 
b. Rechercher groupements 

2) Un clic sur « Rechercher groupements » ouvre un onglet avec des critères de recherche : 
a. Nom du groupement 
b. Dénomination sociale 
c. SIRET 
d. Forme juridique 

3) Un clic sur « Rechercher » affiche la liste de tous les groupements correspondants aux critères. Chaque colonne de la liste peut être 
utilisée comme critère de tri 
 

 
4) Un clic sur une ligne de la liste ouvre un nouvel onglet qui permet de modifier les données du groupement, et de le rendre actif ou 

inactif. Noter que la désactivation n’est passible que sur les groupements n’ayant plus d’établissements rattachés 
5) Une liste des établissements du regroupement est également affichée, un clic sur une ligne de la liste donne accès à la fiche 

établissement. 
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Création de regroupement 
 

 

 

1) Un clic sur « Création d’un groupement » ouvre un pop-up qui permet de saisir les données (toutes obligatoires) du groupement, dès 
sa création il est actif 

 

Noter que la saisie de nouveaux groupements en FO enrichi le référentiel des groupements (Indicateur « Actif » est positionné). 

Critères ajoutés dans la recherche BO 
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1) Critères groupement ajoutés : 
 

a. Nom de regroupement 
b. Raison sociale du regroupement 
c. SIRET regroupement 

 

2) Critères adhérent GIE ajoutés : 
 

a. Adhérent GIE Atout France (Indifférent / Oui / Non / Non renseigné) 
b. Souhaitant être contacté (Indifférent / Oui / Non / Non renseigné) 

 

Noter que ces critères peuvent être combinés avec les critères déjà existants. 

 

MARQUES ET LABELS 

 

ONGLET ETABLISSEMENT FO OU BO 

 

Deux critères sont proposés concernant les marques et 1 concernant les labels 

1. Êtes-vous un établissement indépendant ? Oui / Non 

2. Votre établissement est-il associé à un réseau volontaire  ? Oui / Non 

La seconde question ne s'affichant que lorsque l'exploitant renseigne "Oui" à la première question. 

Réponse 1 Réponse 2 Type de réseau à afficher Nombre de marques 

possibles 

OUI NON Aucune (Indépendant non 

affilié) 

0 

OUI OUI Volontaire (Indépendant 

affilié à un réseau 

volontaire) 

N 

NON OUI ou NON Intégré (Attaché à un réseau 

intégré) 

1 

 

Selon les choix ce ne sont donc pas les mêmes marques affichées. 

La question « Votre établissement est-il porteur d’une démarche qualité » sert pour associer les labels.  

 

1.1.1 AFFICHAGE INITIAL 

 



 
 

141 
 

1.1.2 ETABLISSEMENT INDEPENDANT NON AFFILIE 

 

Aucune marque n’est à sélectionner 

 

 

1.1.3 ETABLISSEMENT INDEPENDANT, ASSOCIE A UN RESEAU VOLONTAIRE : 

 

Possibilité d’ajouter une ou plusieurs marques, sélection d’abord du groupe de la marque, puis sélection de la marque (noter que seules les 

marques volontaires sont affichées) 

 

La marque sélectionnée est affichée : 

 

Noter que les marques sélectionnées ne seront plus proposées dans la liste de sélection. 

 

Si le groupe est absent, possibilité de créer un groupe (écran pop-up) 
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Le nouveau groupe / marque est affiché dans celles sélectionnées. Elle sera créée dans le référentiel « Groupes / Marques » au statut « A 

valider ». 

Tant qu’il n’est pas validé en BO il ne sera pas proposé dans la liste proposée. 

 

 

En cliquant sur la marque sélectionnée auparavant celui-ci peut être supprimé 
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1.1.4 ETABLISSEMENT ATTACHE UN RESEAU INTEGRE : 

 

 

Possibilité d’ajouter une seule marque, sélection d’abord du groupe de la marque, puis sélection de la marque (noter que seules les marques 

intégrées sont affichées) 

 

 

 

Si le groupe est absent, possibilité de créer un groupe 

 

 

 

 

Si la marque est absente, possibilité de créer une marque 
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Le groupe / marque sera créé dans le référentiel « Groupes / Marques » au statut « A valider » 

Tant qu’il n’est pas validé en BO il ne sera pas proposé dans la liste proposée. 

 

1.1.5 ETABLISSEMENT PORTEUR D’UNE DEMARCHE QUALITE (LABEL) : 

 

Possibilité de sélectionner un (ou plusieurs) label(s) 

 

Après sélection les labels sélectionnés sont affichés. 

Noter que les labels sélectionnés ne seront plus proposés dans la liste 

 

Si le label n’est pas présent, possibilité de créer un label (écran pop-up) 

 

Le nouvel label est créé dans le référentiel label au statut « A valider ».  

Tant qu’il n’est pas validé en BO il ne sera pas proposé dans la liste proposée. 
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En cliquant sur le label sélectionné auparavant celui-ci peut être supprimé 

 

Référentiels 

1.2 REFERENTIEL « LABELS » EN BO 

Un nouveau référentiel a été ajouté pour gérer les labels 

 

 

 

1.2.1 AJOUTER UN LABEL 

 

Les zones « Catégorie » et « Label » sont obligatoires 

Le label est positionné à actif par défaut 
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Si la catégorie n’existe pas dans la liste on peut créer une autre catégorie : 

 

 

 

 

 

Le label est créé dans le référentiel avec un statut « Validé » 

Noter que les labels créés en FO sont au statut « A valider » et sont sans catégorie 

1.2.1 LISTE DES LABELS 
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Les radio boutons en tête de liste permettent de filtrer la liste qui est triable en cliquant sur les en-têtes de colonne. 

 

 Données affichées : 
 Label (groupé par catégorie) 
 Validé (coche) 
 Actif (coche) 
 Actions 

 

En affichant les labels à valider au survole de la ligne une coche verte s’affiche. Un clic sur la coche permet de valider le label. 

 

 

 

 

Un clic sur une ligne du tableau permet d’afficher le détail d’un label, ainsi que la liste des établissements rattachés (dans un nouvel onglet). 

Un clic sur un établissement affiche l’établissement dans un nouvel onglet. 
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Les fonctions proposées sont : 

 Sauvegarder les modifications 
 Activer / Désactiver le label 

 

Un clic sur un établissement affiche l’établissement dans un nouvel onglet. 

 

Le bouton désactiver est actif uniquement pour les labels actifs sans établissements rattachés 

 

 

1.3 REFERENTIEL « MARQUES/GROUPES » EN BO 

Un nouveau référentiel a été ajouté pour gérer les marques 
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1.4 AJOUTER UNE MARQUE 

 

Les zones « Type d’établissement », « Groupe », « Marque » et la choix Intégrée / Volontaire  sont obligatoires 

La marque est positionnée à actif par défaut 

 

 

Si le groupe n’existe pas dans la liste on peut créer un autre: 
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La marque est créée dans le référentiel avec un statut « Validé » 

 

Noter que les labels créés en FO sont au statut « A valider » et sont sans catégorie 

 

1.4.1 LISTE DES MARQUES 

 

 

Le champ « Type d’établissement concerné » permet de filtrer la liste pour un type ou tous 

Les radio boutons en tête de liste permettent de filtrer la liste par statuts qui est triable en cliquant sur les en-têtes de colonne. 

Données affichées : 

 Groupé (critère de groupement) 
 Marque 
 Type de chaîne 
 Validé (coche) 
 Actif (coche) 
 Actions 

Les marques volontaires sont affichées en tête puis les marques intégrées. 

Un clic sur la ligne de groupement « Groupe » (en bleu) permet de modifier le nom de groupe de tous les établissements, voire de fusionner 

deux groupes 
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En affichant les marques à valider au survol de la ligne une coche verte s’affiche. Un clic sur la coche permet de valider la marque. 

 

 

 

Un clic sur une ligne du tableau permet d’afficher le détail d’une marque, ainsi que la liste des établissements rattachés (dans un nouvel 

onglet). 

 

Un clic sur un établissement affiche l’établissement dans un nouvel onglet. 

 

Les fonctions proposées sont : 

 Sauvegarder les modifications 
 Activer / Désactiver la marque 

 

Un clic sur un établissement affiche l’établissement dans un nouvel onglet. 

Le bouton désactiver est actif uniquement pour les labels actifs sans établissements rattachés 
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LA RECHERCHE BACK OFFICE 

 
Trois critères de recherche sur les marques ont été rajoutés : 

 Indépendant ou intégré à un réseau 
o Non renseigné (qui rend inactifs les deux autres critères) 
o Indifférent (tous les groupes sont affichés) 
o Tous les indépendants (seuls les groupes volontaires sont affichés) 
o Indépendant non affilié (qui rend inactifs les deux autres critères) 
o Indépendant affilié à un réseau volontaire (seuls les groupes volontaires sont affichés) 
o Affilié à un réseau intégré (seuls les groupes intégrés sont affichés) 
o Affilié à un réseau intégré / volontaire (tous les groupes sont affichés) 

 Choix du réseau (Volontaire / Intégré) – groupes affichés selon le critère ci-dessus + option indifférent 
 Choix de la marque (Volontaire / Intégré) – les marques sont affichées en fonction des 2 critères ci-dessus (marques d’un groupe ou 

d’un ensemble de groupes) 

 

Deux critères de recherche sur les labels ont été rajoutés : 

 Porteur d’une démarche qualité (Oui / Non / Indifférent / Non renseigné) 
 Label (inactif si Non ou Non renseigné dans le premier critère) 
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Traitements batch 
 
Dispositif de notification (de publication) des OEC 
 
Cette fonction permet de notifier l’ensemble des OEC : 
tout nouvel hébergement (dont ils ont traité la demande) publié sur le site www.classement.atout-france.fr  
 
Description fonctionnelle 
Pour les notifications OEC, les règles de gestion seront les suivantes : 
- La date de référence sera la date de publication (Fonctionnement idem notifications CDT). 
- Chaque OEC recevra un mail avec un fichier csv en pièce jointe par type hébergement (fonctionnement et contenu du csv idem notifications 
CDT) 
Le destinataire des mails sera l’utilisateur principal de l’OEC 
Il y aura un mail type donc Atout France aura la main pour mettre un ou plusieurs destinataires ATF en copie ou en copie cachée 
Seuls les OEC concernés par les publications du jour recevront des mails 
- Il y aura un mail de compte rendu d’exécution : 
Ce mail sera envoyé à l’administrateur Atout France (paramétré dans le référentiel « Destinataires de notifications de publication » 
cf. image écran ci-dessous) 
Ce mail listera par OEC le nombre de demandes de classement publiées (Fonctionnement idem notifications CDT) 
Ce mail listera également les demandes publiées sans OEC 
 
Nouveaux hébergements publiés sur le site de classement 
Les utilisateurs principaux des OEC reçoivent une notification quotidienne de tout nouvel hébergement publié sur le site 
www.classement.atout-france.fr 
Cette notification est adressée uniquement si des publications nouvelles de demandes traitées par l'OEC concerné sont constatées 
Objet de la notification : 
Hébergement(s) classé(s) et publié(s) par Atout France le (date du jour) 
Contenu de la notification : 
Un fichier .csv en pièce jointe par type d'hébergement comprenant dans des champs distincts les informations publiées sur le 
registre national 
 
Schéma de traitement 
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Entrées 
Tables classements, établissements, demandes de classement - pour extraire les établissements publiés depuis le dernier traitement 
Liste des OEC. 
Sorties 
Pour chaque OEC - Notifications de publication (1 mail avec pour chaque type d'hébergement, une liste d'établissements sous forme de 
fichier .csv) 
Compte rendu de traitement : 
Rapport d'exécution normal (envoyé par mail à Atout France) : 
Date, heure et durée du traitement 
Date du dernier traitement 
Éléments statistiques: 
Nombre d'établissements publiés par OEC 
Nombre de notifications de publication 
Liste des notifications sans OEC 
Rapport d'exécution en cas de fin anormal : 
Date, heure et durée du traitement 
Date du dernier traitement 
Message expliquant d'anomalie avec éléments pour analyse (code retours etc) 
Rapport d'exécution en cas de fin normal, mais aucune publication ou radiation : 
Date, heure et durée du traitement 
Date du dernier traitement 
Message "Aucun établissement publié ou radié" 
 
Données transmises dans l'export .csv par type d'hébergement 
Modification des données transmises le 14/08/2012  
Champs à transmettre Hôtels de tourisme 
Campings Parcs résidentiels de loisirs 
Résidences de tourisme 
Villages de vacances 
Date de décision de classement (arrêté de classement) 
Date de publication  
Type d’établissement  
Catégorie de classement  
Nom commercial  
Type de classement  
léger 
hébergement 
dispersé 
(non exclusif) 
Adresse  
Code postal  
Commune  
Site internet  
Typologie de séjour proposé  
formule location 
formule pension 
formule pension et 
location 
Capacité d'accueil 
(en nombre de …) 
Chambres Emplacements Emplacements Unités d'habitations Logements 
Capacité d'accueil (en nombre de personnes …) 
 
 Détail pour les hôtels de tourisme 
Champs 
Date de décision de classement (arrêté de classement) 
Date de publication 
Type d’établissement 
Catégorie de classement 
Nom commercial 
Adresse 
Code postal 
Commune 
Site internet 
Capacité (en nombre de chambres) 
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Détail pour les campings 
Champs 
Date de décision de classement (arrêté de classement) 
Date de publication 
Type d’établissement 
Catégorie de classement 
Type de classement : Loisirs ou Tourisme 
Nom commercial 
Adresse 
Code postal 
Commune 
Site internet 
Nombre d’emplacements 
 
Détail pour les parcs résidentiels de loisirs 
Champs 
Date de décision de classement (arrêté de classement) 
Date de publication 
Type d’établissement 
Catégorie de classement 
Nom commercial 
Adresse 
Code postal 
Commune 
Site internet 
Nombre d’emplacements 
 
Détail pour les résidences de tourisme 
Champs 
Date de décision de classement (arrêté de classement) 
Date de publication 
Type d’établissement 
Catégorie de classement 
Nom commercial 
Adresse 
Code postal 
Commune 
Site internet 
Capacité d’accueil (en nombre d'unités d'habitations) 
Capacité d’accueil (en nombre de personnes) 
 
Détail pour les villages de vacances 
Champs 
Date de décision de classement (arrêté de classement) 
Date de publication 
Type d’établissement 
Catégorie de classement 
Typologie de classement (exclusif) : Hébergement léger – hébergement dispersé 
Nom commercial 
Adresse 
Code postal 
Commune 
Site internet 
Typologie de séjour proposé : formule location – formule pension – formule pension et location 
Capacité d’accueil (en nombre de logements) 
Capacité d’accueil (en nombre de personnes) 
 
 Règles de Gestion 
Bornes de traitement 
Le traitement est lancé quotidiennement, toutefois afin de ne jamais oublier une publication ou une radiation, le traitement notifiera les 
événements intervenu depuis la dernière exécution. 
Constitution du fichier .csv 
Un fichier par type d'établissement (hôtels, campings, résidences de tourisme, villages de vacances et parcs résidentiels de loisirs.) 
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Dispositif de notification des Comités Départementaux du Tourisme 
 
Cette fonction permet de notifier l’ensemble des Comités Départementaux du Tourisme de tout nouvel hébergement publié sur le site 
www.classement.atout-france.fr  
 
Nouveaux hébergements publiés sur le site de classement 
Les utilisateurs des CDT reçoivent une notification quotidienne de tout nouvel hébergement publié sur le site www.classement.atout-france.fr 
Cette notification est adressée uniquement si des publications nouvelles dans le département concerné sont constatées 
Objet de la notification : 
Hébergement(s) classé(s) et publié(s) par Atout France le (date du jour) 
Contenu de la notification : 
Fichier .csv en pièce jointe comprenant dans des champs distincts les informations publiées sur le registre national 
Message d’accompagnement (voir c-dessous) 
 
 
Notification de "Demande de renseignement adhésion" 
 
Cette fonction permet de notifier Atout France des établissements souhaitant être contactés afin que soient présenté les avantages et 
conditions d'adhésion au GIE Atout France. 
 
Ce traitement ressort l'ensemble des établissements (classés ou en cours de classement) ayant coché à "Oui" la donnée "Souhaitez-vous 
être contacté afin de vous présenter les avantages et conditions d'adhésion ?". 
Cette donnée se situe dans l'onglet "Établissement" du dossier, elle est affichée si la donnée "Etes-vous adhérent au GIE Atout France ?" est 
cochée à "Non" 

 
 
A chaque exécution le traitement envoie un mail à une liste de destinataires définie. 
 
Cas 1) - Pas de nouvelles demandes. 
Un mail est envoyé avec en pièce jointe : 
AdhérentsPrécédents.csv - la liste des établissements ayant effectué une demande de contact. 
Cas 2) - Des nouvelles demandes ont été effectuées. 
Un mail est envoyé avec en pièce jointe: 
AdhérentsPrécédents.csv - la liste des établissements ayant effectué une demande de contact (état lors de la dernière exécution).. 
NouveauxAdhérents.csv - la liste des établissements ayant effectué une demande de classement DEPUIS le dernier traitement. 
Le contenu des fichiers csv est paramétrable en BO en modifiant l'export type "Service Adhérent". 
Noter donc qu'il ne faut ni renommer, ni supprimer cet export type. 
Schéma 
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Entrées 
Table établissement 
Sorties 
Mail vers une listes de destinataires Atout France. 
Pour le contenu des listes en pièce jointe, voir export type "Service Adhérents" qui est paramétrable en BO 
Cas 1) - Pas de nouvelles demandes. 
Un mail est envoyé avec en pièce jointe : 
AdhérentsPrécédents.csv - la liste des établissements ayant effectué une demande de contact. 
Madame, Monsieur, 
Aucun nouvel établissement n'a fait de demande pour obtenir des renseignements complémentaires vis-à-vis de l’adhésion au GIE Atout 
France. 
Très cordialement, 
La Direction de la Réglementation des Métiers du Tourisme, des Classements et de la Qualité 
Cas 2) - Des nouvelles demandes ont été effectuées. 
Décochage de la demande 
Il est à noter que si l'établissement décoche la donnée "Souhaitez-vous être contacté afin de vous présenter les avantages et conditions 
d'adhésion ?" il ne figure plus dans la liste "AdhérentsPrécédents.csv" 
 

Traitement de caducité du classement 
Les classements deviennent caducs au bout de 5 ans s'ils ne sont pas renouvelés. Du coup il faut prévenir les exploitants. 
Description fonctionnelle 
Ce traitement batch quotidien comprend les fonctionnalités suivantes: 
Diffusion d'un mail signifiant la caducité du classement à l'exploitant (mail type selon localisation) 
Diffusion de la liste des exploitants non renouvelé à Atout France (liste de destinataires prédéfinie). 
Dé publication automatique des établissements aux classements caducs, le statut de publication devient "Caduc" dans l'onglet 
"Classement" 
Création d'un événement "Classement expiré" 
Ces établissements peuvent être isolés via la recherche BO en positionnant le critère "Statut de publication" à "Caduc" 
Schéma 

 
 Entrées 
Table classement 
Sorties 
Mails vers les exploitants 
type de mail selon localisation géographique (voir règles de gestion) 
envoi du mail selon présence / état d'un demande de classement en cours (voir règles de gestion) 
Table classement mise à jour (statut de publication, date d'expiration) 
Mail récapitulatif vers les destinataires Atout France  



 
 

158 
 

Types de mail envoyés vers les exploitants 
Le type de mail envoyé dépend de la situation géographique de l'établissement : 
Situation de l'établissement Type de mail 
Métropole Standard 
Dom Standard 
Corse Spécifique Corse 
TOM / COM Pas de mail 
Mail standard  
Mail spécifique Corse 
Conditions d'envoi de mail vers les exploitants 
Les TOM / COM qui ne reçoivent jamais de mail 
Les exploitants sont informés de la caducité de leur classement sauf s'ils ont une demande de classement en cours qui est à un statut > 
"Classement demandé" 
C'est à dire que la demande de classement a été envoyé à Atout France et est en cours d'instruction 

 

Nota : Filtre doublon  l’entrée de compte : 

Le doublon se caractérise par une demande de création d’un nouvel établissement comportant un siret (les 14 chiffres) + un code postal 

identique à un établissement publié au registre. 

Dans le cas d’une recherche négative = pas de changement 

Dans le cas d’une recherche positive = la création de l’établissement n’est pas autorisé, le formulaire n’apparait pas. 

Procédure d’autorisation de création d’un doublon par ATF : 

Nous ne demandons pas de notification d’alerte particulière c’est à l’exploitant de faire la démarche de nous contacter. 

Dans les cas exceptionnels ou ATF autorisera la création de doublons (siret  + un code postal identique à un établissemebt publié au registre), 

L’administrateur ou l’utilisateur ATF se connectera au BO et cliquera sur créer un type d’établissement et renseignera les champs siret et code 

postal. 

Il cliquer sur créer  

 

La recherche se déclenche 

 

Un pop up d’alerte signale à ATF la détection du doublon avec son N°d’identifiant  

 

Voulez vous poursuivre la création de la fiche établissement ? Oui- Non  

 

Les numéros de siret et CP s’inscrivent automatiquement dans le formulaire ? – à voir ?                             Plus de blocage/ contrôle particulier à 

ce stade 

 

L’exploitant reprend la main sur sa demande 

 

Reprise du work flow habituel 
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Evolutions récentes de l’applicatif  

Traçabilité des réclamations dans l’application classement 

 

Atout France a intégré dans ses tâches liées aux classements des hébergements touristiques le suivi et le traitement des réclamations des 

usagers portées à sa connaissance. 

Ces réclamations sont reçues selon différents canaux (mail, tel, courriers etc.) et doivent être enregistrées dans la fiche établissement du 

registre. 

- Nouveau type de document “Réclamation” 

Atout France a généré un nouveau type de document (dans Référentiel général > Paramètres > Types de documents > Création d’un type de 

document) avec les caractéristiques suivantes : 

 

 
 

Ces documents sont associés à un hébergement que par le back-office via la fonction Ajouter une pièce : 

 

● Le chargement ne pourra être réalisé que depuis l’administration Atout France (admin + utilisateur ATF)  

● Les fonctions Administrateurs Atout France et Utilisateurs Atout France seront les seuls à voir ces éléments et réaliser l’action 

 

FORMATS DE FICHIER ACCEPTES 

Les réclamations seront enregistrées telles quelles en back office par Atout France sans transformation préalable. 

 

● L’enregistrement d’un document Réclamation ne devra pas être limité à un format de fichier donné (.PDF actuellement pour les 

pièces jointes génériques). Par exemple, devra être possible d’intégrer des documents Office (.DOC/DOCX, .MSG outlook, world etc.) 

mais aussi .HTML/HTML, .JPG, .PNG, etc. 

- Modification du dossier de l’Hébergement 

Les réclamations disposent d’un traitement spécifique, les séparant des autres documents du dossier : 

 

● Un nouvel onglet Réclamations a été intégré dans les annexes lorsque la pièce réclamation sera jointe au dossier :  

 
 

● L’onglet réclamations liste tous les documents de type Réclamation qui sont associés au document. 

● L’onglet réclamations n’est pas être visible s’il n’y a pas de document de type réclamation associé. 

● Seuls les fonctions Atout France (Administrateurs et Utilisateurs) peuvent consulter/ modifier/ supprimer les documents présents 
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dans l’onglet réclamations. Les hébergements et OEC n’y auront ni visibilité ni accès. 

 

A partir du moment où un dossier comportera au moins une pièce de type réclamation, une alerte suffisamment visible figurera dans la fiche 

de description du dossier : 

 

● Ajouter automatiquement en rouge une mention “Établissement ayant fait l’objet d’une plainte” dans le bloc “Établissement” : 

 
 

 

- Outil de recherche 

L’outil de recherche back office permet d’effectuer une recherche sur les dossiers pour lesquels une réclamation a été enregistrée depuis 

l’onglet recherche positionné sur le curseur « général » qui comprendre donc en résultat affichés les dossiers classés et les dossiers en cours de 

classement. 

 

Une option de recherche dédiée est disponible dans l’outil de recherche avec : 

 

● Mise à jour du bloc de recherche : critères avancés: cessions - historique classements - labels - marques - réclamations  

● Ajout de l’option de recherche a fait l’objet d’une réclamation (avec liste déroulante : Indifférent / Oui / Non) 

 

- Page de résultat 

Les dossiers pour lesquels une réclamation aura été enregistrée sont identifiés avec un visuel spécifique d’alerte dans la page de résultat. 

Une icône d’information figure au niveau du chrono de la liste de résultats pour tous les modes d’affichages et tous les types de recherche : 

 
Intégration d’un pré diagnostic Excel en fonction du nombre d’étoile pour les hôtels 
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Modification de l’onglet « ma demande » côté exploitant pour les hôtels uniquement : 

Disponibilité/ sélection du formulaire 

1. L’exploitant initie sa demande- état demande créée- (le champ classement actuel n’est pas modifiable pour un classement déjà 

prononcé) 

2. L’exploitant sélectionne sa catégorie d’étoile (prévoir un rafraichissement de la page dès sélection) 

3. Le formulaire Excel correspondant à la catégorie d’étoile sera disponible depuis le bouton « mon formulaire de pré-diagnostic » 

4. Renommer le bouton « modèle de pré-diagnostic » en « mon formulaire de pré-diagnostic » 

5. L’exploitant complète en enregistre son formulaire de pré diagnostic Excel puis le charge depuis le bouton « déposer le pré-

diagnostic » 

6. Le document se trouve dans pièces des demandes sous le nom pré-diagnostic (en bas de page) 

A ce stade les informations doivent être consultables et modifiables par l’utilisateur et par Atout France  

Vision exploitant après avoir initié une demande 

 

 

 

 

 

 

 

Rafraichissement de la page + accès au formulaire correspondant 

 

Mon formulaire de pré-diagnostic 

Ajouter un champ  : dont ( xx) chambres accessibles 
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Autres modifications survenues sur cette page (hôtels uniquement) : 

Remplacement des informations suivantes : 

 

 Par* : détail de la configuration du (des) bâtiment(s) (titre) 

- Bâtiment principal : nombre d’étage*= ?       nombre de chambre*= ? 

 

- Présence de bâtiments annexes* ? – oui*  non* ? (coche) 

 Si oui coché : combien : ?*    / nombre d’étage* ? /       nombre de chambre* ? 

 si oui  coché : créer un bouton « ajouter un bâtiment annexe » selon la même configuration ci dessus (nombre 

d’étage ? / nombre de chambre ?) 

 si non coché laissé tel que « non » 

Ajout du titre : Capacité d’accueil de l’établissement  puis ajouter les champs ci dessous 

- nombre de chambre 1 personne = * 

- nombre de chambre 2 personnes =* 

- nombre de chambre 3 personnes =* 

- nombre de chambre 4 personnes =* 

- nombre de chambre 5 personnes =* 

- nombre de chambre 6 personnes =* 

- nombre de chambre 7 personnes =* 

- nombre de chambre 8 personnes =* 

Ajout d’un champ : dont ( xx) chambres accessibles (à coté de capacité d’accueil en nombre de personnes) 

*toutes les informations comportant une étoile doivent sont ajoutées au module d’export. 

L’exploitant transmet sa demande de visite via le bouton  « Envoyer mon pré-diagnostic »  (procès inchangé) 

 

 

 

 


